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Périmètres des contrats de quartier
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La participation dans les contrats de quartier

«En introduisant une obligation de dialogue et de consulta-

tion au sein des contrats de quartier, la volonté régionale est 

de permettre aux habitants et aux associations locales de 

donner des avis et de veiller à l’exécution effi cace et harmo-

nieuse du projet. Cette volonté de participation est traduite 

dans la réglementation par la constitution d’une CLDI (Com-

mission Locale de Développement Intégrée) par contrat de 

quartier et la tenue régulière d’AG (Assemblées Générales). 

Au-delà de ces formes institutionnalisées, certains 

contextes locaux ont permis l’émergence d’autres 

dispositifs de participation citoyenne tels la mise sur pied 

de groupes de travail, de visites de terrain, de journée de 

concertation...»*

L’évaluation, menée en 2008, par un groupe inter-uni-

versitaire révèle à la fois la richesse mais aussi les 

multiples diffi cultés que l’on rencontre dans ces exercices 

de participation. Il propose d’approfondir ces pratiques 

participatives en agissant à divers niveaux: la volonté 

politique régionale et communale, la prise en compte du 

besoin de temps et de moyens, le développement de pra-

tiques complémentaires pour toucher un public diversifi é, 

et la professionnalisation des intervenants. 

La participation dans les contrats de quartier: CLDI CQ Saint-Antoine.

Plus d’informations sont disponibles sur le site Internet 

www.quartiers.irisnet.be.

* Evaluation quantitative et qualitative des programmes de revitalisation 
des quartiers. Analyse thématique transversale - La participation citoyenne, 

 p 3 (Août 2008) CREAT-CRU.

Salle de sport, quai de l’Industrie, 31-32 à Molenbeek. CQ Heyvaert. Arch.: P. Blondel.
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Liste des contrats de quartiers actifs en 2008

Contrats de quartier Communes Nombre de Projets Liquidations 2008 (€)
4ème série 2000 - 2004 

Brabant Schaerbeek 21 1 199 383

Crystal - Etangs Noirs Molenbeek 23 0

Péqueur - Aviation Anderlecht 12 0

Rue Verte Saint-Josse 13 0

Tanneurs Bruxelles 34 0

5ème série 2001 - 2005

Chimiste Anderlecht 26 2 561 855

Th. Verhaegen Saint-Gilles 19 903 285

Fonderie Pierron Molenbeek 24 1 246 745

Square Delhaye Saint-Josse 19 0

Aerschot Schaerbeek 21 263 175

6ème série 2002 - 2006

Palais Outre-Ponts Bruxelles 27 0

Blyckaerts Ixelles 23 151 959

Heyvaert Molenbeek 22 19 553

Jérusalem Schaerbeek 21 6 917

7ème série 2003 - 2007

Métal-Monnaies Saint-Gilles 24 1 783 693

Quartier Maritime Molenbeek 21 235 549

Van Artevelde Bruxelles 21 318 685

Vanhuffel Koekelberg 22 65 894

8ème série 2004 - 2008

Conseil Anderlecht 14 2 741 993

Princesse Elisabeth Schaerbeek 17 534 456

Escaut-Meuse Molenbeek 24 3 032 573

Malibran Ixelles 19 316 792

9ème série 2005 - 2009

Aumale-Wayez Anderlecht 26 414 238

Léopold à Léopold Bruxelles 23 948 462

Ateliers-Mommaerts Molenbeek 20 387 276

Lehon-Kessels Schaerbeek 26 1 062 804

10ème série 2006 - 2010

Méridien de Bruxelles Saint-Josse 31 24 513

Carton de Wiart - Cœur de Jette Jette 18 1 812 371

Les Quais Bruxelles 29 379 597

Saint-Denis Forest 18 106 363

11ème série 2007 - 2011

Lemmens Anderlecht 25 202 421

Maison Rouge Bruxelles 34 173 864

Rives Ouest Molenbeek 21 1 203 278

Fontainas Saint-Gilles 22 771 634

12ème série 2008 - 2012

Rouppe Bruxelles 38 64 856

Saint-Antoine Forest 40 58 080

Ecluse - Saint-Lazare Molenbeek 29 60 803

Portaels-Navez Schaerbeek 48 64 465

Total 812 23 117 533

LE S P R O J E TS G É R É S E N 2008
Le tableau ci-dessous reprend la liste de l’ensemble 

des programmes de contrats de quartier actifs. La 

série 5 fait l’objet de dernières liquidations suite au 

décompte final des programmes. Les séries 6 et 7 sont 

encore considérées comme actives car les communes 

bénéficient de deux années supplémentaires pour 

terminer les chantiers. 
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Affectation des budgets BELIRIS - Contrats de quartier 12ème série (€)

Contrats de quartier Volet 1 Volet 4 Volet 5 (infrastructure) Total BELIRIS
Rouppe Bruxelles 2 750 000 2 750 000

Saint-Antoine Forest 2 062 500 687 500 2 750 000

Ecluse-Saint-Lazare Molenbeek 2 577 084 172 916 2 750 000

Navez-Portaels Schaerbeek 1 170 539 1 579 461 2 750 000

4 639 584 3 920 539 2 439 877 11 000 000

Engagement des budgets BELIRIS - Contrats de quartier 8ème-10ème séries (€)

Contrats de quartier Etudes Travaux

Volet 4 Volet 5 (infrastructure) Total BELIRIS
Conseil Anderlecht 786 083 786 083

Malibran Ixelles 640 814 2 425 000 3 065 814

Escaut-Meuse Molenbeek 2 781 303 2 781 303

Saint-Denis Forest 118 819 118 819

118 819 4 208 201 2 425 000 6 752 020

NB: Les montants sont obtenus en répartissant le montant des engagements sur 
les quatre années de la durée légale du programme.

Le montant des subsides réservés aux contrats de quartier est 

un indicateur de l’importance de cette politique. Il faut souligner 

non seulement l’augmentation des subsides régionaux entre 

1994 et 2008, mais aussi l’intervention de l’État fédéral via 

l’Accord de Coopération Beliris depuis 2001. 

Intervention de l’Etat fédéral via l’accord Beliris

Depuis 2001, des moyens complémentaires sont affectés 

aux programmes de revitalisation des quartiers par le 

biais de l’Accord de coopération entre l’État fédéral et la 

Région de Bruxelles-Capitale du 15/09/1993.

Si elle était initialement limitée aux interventions sur l’es-

pace public, l’affectation de ces moyens complémentaires 

s’est progressivement élargie à la réalisation d’équipe-

ments collectifs de proximité et, depuis 2006, de loge-

ments assimilés au logement social.

Une enveloppe de € 11 000 000 a été affectée à la 12ème 

série de programmes quadriennaux, élaborée durant 

l’année écoulée et approuvée par le Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale le 18/12/2008. Les 

investissements concernés par cette enveloppe fi nancière 

porteront tant sur la réalisation de logements publics 

(42%) que sur le réaménagement des espaces publics 

(36%) et la création d’infrastructures de proximité (22%).

Par ailleurs, et malgré le retard général dans la mise en 

œuvre des initiatives Beliris, un montant de € 6 752 020,72 

a été engagé en 2008 sur base des marchés attribués au 

cours de l’année.
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Enfi n, en ce qui concerne les autres dossiers de 

l’accord de coopération gérés par la Direction de la 

Rénovation Urbaine, il faut signaler le démarrage par 

le bureau Espaces Mobilités de l’étude portant sur le 

réaménagement du quartier de La Roue à Anderlecht 

ainsi que la reprise de l’étude (par le bureau interne 

du SPF MT) du projet de réaménagement de l’espace 

public dans le contrat de quartier commerçant de la rue 

Wayez (Anderlecht). Les travaux de réaménagement de la 

place Saint-Josse (contrat de quartier commerçant de la 

chaussée de Louvain) ont également été réalisés durant 

l’année écoulée.

Le soutien fi nancier aux communes 

bénéfi ciant de contrats de quartier

La multiplication des programmes et des projets ainsi que 

le nombre important d’intervenants (Région, État fédéral, 

Europe...) imposent une vision transversale des dispositifs 

urbains. 

Depuis 2003, un crédit est réservé afin de financer 

du personnel local chargé spécifiquement des tâches 

de coordination et du suivi des procédures qui sont 

mises en place par la Région, notamment en terme 

d’évaluation des projets financés dans le cadre des 

contrats de quartier.

Les communes qui bénéfi cient d’au moins un contrat de 

quartier actif peuvent percevoir ce subside réparti en 

fonction du nombre de contrats de quartier actifs, à condition 

de ne fi nancer que des contractuels ou des nouveaux 

engagements et d’intégrer les agents concernés dans une 

cellule «rénovation urbaine» spécifi quement créée pour 

renforcer le caractère transversal de cette politique locale.

En 2008, ce crédit s’est élevé à € 462 000 réparti entre 

les communes selon le schéma de répartitions ci-dessus.

Les adjudications approuvées en 2008

L’approbation des dossiers d’adjudication est une étape 

clé. Elle entraîne la libération d’une partie importante du 

subside régional (70%). C’est également à ce stade que 

l’administration comptabilise le nombre de logements 

produits par opération. 

En 2008, 31 dossiers d’adjudication ont été approuvés. Ils 

concernent: 

• Des aménagements d’espaces publics (11 dossiers pour 

un total de € 2 958 683).

• 6 équipements collectifs (€ 4 029 564 au total), dont une 

maison de quartier, des logements pour handicapés, une 

crèche, un accueil aide à la jeunesse, une maison médi-

cale et une crèche avec infrastructure de quartier. 

• La production de 98 logements (14 dossiers pour un 

total de € 14 405 169 dont une partie bénéfi cie d’un 

fi nancement complémentaire hors contrat de quartier).
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Les réceptions provisoires en 2008

La réception provisoire constitue la seconde étape clé 

car à ce stade, les travaux sont terminés. Les logements 

peuvent être réellement occupés et les équipements et 

espaces publics sont accessibles au public.

En 2008, 18 chantiers ont été réceptionnés (dont deux 

chantiers ont produit à la fois des logements ainsi qu’une 

infrastructure de proximité). 

Cinq chantiers ont produit 31 logements au total:

Contrat de quartier Square Delhaye à Saint-Josse (5 • 

logements).

Contrat de quartier Jérusalem à Schaerbeek (4 logements).• 

Contrat de quartier Blyckaerts à Ixelles (16 logements). • 

Contrat de quartier Malibran à Ixelles (2 logements).• 

Contrat de quartier Fonderie Pierron à Molenbeek (4 • 

logements).

Six chantiers en volet 4 ont été réalisés:

Un passage (Galerie Matonge) à Ixelles (CQ Blyckaerts).• 

L’aménagement d’une voirie (Place Dillens) et un • 

passage (rue de la Victoire, 26) à Saint-Gilles (CQ Métal-

Monnaies).

Le réaménagement de l’espace public (voiries, carrefours • 

et trottoirs dans les rues Rubens, Eenens, Jenatzy, 

Teniers, Vogler, Verwée, Goossens, de Jérusalem, des 

Ailes) à Schaerbeek (CQ Jérusalem).

La signalisation et les aménagements pour la sécurisa-• 

tion des abords d’écoles (rues Herkoliers, Debecker) et 

un espace de jeux petite enfance (angle Jette/Herko-

liers) à Koekelberg (CQ Vanhuffel).

Neuf chantiers en volet 5 (Infrastructures) ont été 

réceptionnés:

Une Maison communautaire de quartier (rue Vogler 38) • 

à Schaerbeek (CQ Jérusalem).

Une Maison de Quartier «Libérateurs» (rue de la Meuse, • 

44), une ludothèque (Avenue Jean Dubrucq, 82) et une 

épicerie sociale (boulevard du Jubilé, 42) à Molenbeek 

(CQ Escaut-Meuse).

Un équipement collectif (rue du Viaduc, 133) à Ixelles • 

(CQ Blyckaerts).

Un équipement d’intérêt collectif (rue Malibran, 84) à • 

Ixelles (CQ Malibran).

Un équipement collectif (rues Sainte-Marie et du Comte • 

de Flandre) à Molenbeek (CQ Fonderie Pierron).

Une antenne du contrat de quartier (rue Thys-Vanham, • 

15-17) et un centre de formation pluridisciplinaire pour 

adultes (Rue Fransman, 131) à Bruxelles (CQ Léopold à 

Léopold).

Le lancement de la 12ème série de contrats 

de quartier (2008-2012)

L’année 2008 correspond à la phase d’élaboration de la 

12ème série des contrats de quartier (2008-2012).

Dès le début de l’année, les communes ont fait appel à 

un bureau d’étude pour opérer un diagnostic du quartier, 

déterminer les priorités et proposer un programme 

d’actions. Ces différents stades d’avancement ont été 

présentés aux habitants. Un comité d’accompagnement, 

composé de représentants communaux et régionaux, 

s’est réuni à chaque étape clé, soit entre 4 et 7 fois sur 

l’année. 

CQ Saint-Antoine - Ecole 11b et 9, rue du Montenegro.

Conformément à la réglementation, les dossiers d’élabora-

tion ont ensuite été déposés à l’AATL par les communes à la 

fi n du mois d’octobre. La Direction de la Rénovation Urbaine 

a rédigé son rapport au Gouvernement dans le mois suivant.

Sur cette base, le Gouvernement a notifi é aux communes 

bénéfi ciaires l’approbation des programmes le 

23/12/2008. Les contrats de quartier sont alors entrés 

dans leur phase active.
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Grâce à une intervention régionale de près de € 44 millions 

et à l’intervention d’autres pouvoirs publics, les quartiers 

visés bénéfi cieront de € 70 millions d’investissement (sans 

l’intervention du secteur privé).

Sur l’ensemble de cette série de contrats de quartier, la 

production de logements est estimée à 262 unités. Les 

programmes prévoient la réalisation de 16 infrastructures 

de proximité et la mise en place de 60 actions socio-

économiques.

Répartition des investissements par type d’intervenant (€)

Région Communes Etat fédéral Total

Rouppe 10 918 930 11 623 583 2 750 000 25 292 513

Saint-Antoine 10 918 930 1 374 970 2 750 000 15 043 900

Ecluse - Saint-Lazare 10 918 930 1 223 000 2 750 000 14 891 930

Portaels-Navez 10 918 930 1 339 743 2 750 000 15 008 673

Total 43 675 720 15 561 296 11 000 000 70 237 016

Répartition des investissements par type d’affectation (€)1

Logement Espace public Infrastructure Actions socio-
économiques

Solde et 
coordination

Rouppe 12 652 877 4 700 603 2 654 843 6 706 547 303 607

Saint-Antoine2 3 852 547 3 402 753 5 890 093 2 642 907 252 600

Ecluse - Saint-Lazare 10 541 849 929 889 1 879 998 2 166 668 235 285

Portaels-Navez 6 944 200 2 339 442 3 501 276 2 400 210 186 000

Total 33 991 473 11 372 687 13 926 210 13 916 332 977 492

(1) Les interventions de Beliris et du privé sont incluses: le prix de revente n’est pas repris systématiquement dans le tableau
(2) L’intervention FEDER (€ 900 000) est incluse

La 13ème série de contrats de quartier à l’étude 

Une enveloppe de € 44 millions est prévue au budget 

2009 pour la politique des Contrats de quartier.

Pour la 13ème série, la Région prévoit une enveloppe globale 

de € 43 918 930 répartie à parts égales entre les quartiers 

suivants: 

«Pont de Luttre» à Forest.• 

«Bellevue (Cinéma Bellevue)» à Molenbeek.• 

«Crickx - Morichar - Alsemberg» à Saint-Gilles.• 

«Place Blyckaerts» à Ixelles.• 

En outre, la Région prévoit une enveloppe de € 81 070 pour 

fi nancer l’étude du dossier de base (périmètre «Albert-

Canal» dans Cureghem) lorsque la commune d’Anderlecht 

aura complété son dossier de candidature, et ce pour le 

31 /03/2009, en vue de l’inclure dans la 14ème série.
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Revitalisation des quartiers dans la 12ème série de contrats de quartier (2008-2012)
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ENCADREMENT ET ÉVALUATION 
DES PROJETS

L’encadrement des projets est assuré par une série de 

documents types élaborés au sein de l’AATL:

Le • cahier des charges de la mission d’étude des contrats de 

quartier, modifi é fi n 2005, défi nit en détail la méthodologie 

et les informations nécessaires pour l’établissement du 

dossier d’élaboration d’un contrat de quartier.

Le cahier des charges reprend une série de • fi ches de pré-

sentation standardisée par type de projet. Une fi che de 

projet pour les opérations du volet socio-économique 

avait déjà été élaborée en 2003; le cahier des charges 

généralise l’utilisation de cette fi che pour la description 

des projets.

Les projets du volet socio-économique, dont les porteurs • 

sont le plus souvent des asbl, sont encadrés par une 

convention tripartite liant l’asbl avec la commune et 

la Région. La convention défi nit le projet ainsi que les 

droits et devoirs de chacun.

La réglementation prévoit que les asbl bénéfi ciant • 

de subsides rendent compte annuellement de leurs 

actions. Depuis 2006, ce rapport annuel est structuré 

par un canevas déterminant les données essentielles à 

transmettre à l’administration.

Une étude sur l’évaluation qualitative et quantitative 

des programmes de revitalisation urbaine a été confi ée 

à une équipe inter-universitaire. En 2008, une série de 

rapports intermédiaires ont été produits, permettant peu 

à peu d’identifi er les faiblesses et les atouts tant des 

réalisations que des modalités de mise en œuvre des 

contrats de quartier.

Parcs et jardins dans les contrats de quartier

Les quartiers centraux bruxellois sont à la fois densément 

peuplés et particulièrement pauvres en espaces verts. 

D’où l’importance pour les contrats de quartier de pouvoir 

se saisir de toutes les opportunités pour améliorer la si-

tuation et ouvrir aux habitants de nouveaux espaces de 

nature et de récréation.

L’année 2007 avait vu l’inauguration de deux parcs 

publics géographiquement proches: le parc Reine Verte à 

Schaerbeek et le parc Saint-François à Saint-Josse.

En 2008 les travaux ont pu débuter pour une série de 

jardins, pour la plupart situés en intérieur d’îlot.

L’espace Kessels à Schaerbeek a été réaménagé en 

suivant la philosophie déjà expérimentée pour le jardin 

«Albert Street» à Laeken. Situé en intérieur d’îlot, géré 

par des associations, il se veut jardin pédagogique 

mêlant des espaces semi-naturels, une pièce d’eau, des 

emplacements pour le compostage... 

Le principe de réaménagement d’un intérieur d’îlot est aussi 

à l’origine du parc Vanderschrick à Saint-Gilles où plantations 

et jeux d’enfants remplacent un parking et un bâtiment. 

De même, les travaux au centre communautaire Oasis à 

Bruxelles-Ville sont l’occasion pour le Foyer Laekenois de 

réorganiser de manière approfondie le jardin Ramaekers.

D’autres réalisations intéressantes sont programmées 

dans un avenir proche: le parc communal L28 à Molenbeek, 

avant-poste de la promenade verte régionale à un jet de 

pierre du site de Tours & Taxis ou encore le jardin Gray-

Couronne à Ixelles. Celui-ci est l’aboutissement d’un large 

processus de participation mené dans le cadre du contrat 

de quartier Malibran. Il verra éclore un jardin collectif sous 

la houlette de l’asbl «Le début des haricots».

L’espace Kessels à Schaerbeek.
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On peut citer les bilans de la 4ème série (2000-2004) et de la 

5ème série (2001-2005), l’analyse plus qualitative des volets 

socio-économiques, de la participation, de la gestion des 

délais, de l’intégration du développement durable dans 

les contrats de quartier ou encore de la gestion locative 

des logements produits par ces programmes. Cette étude 

s’achèvera début 2009. 

On peut déjà relever quelques atouts des contrats de 

quartiers: «Seul dispositif régional qui tente de concrétiser 

une approche intégrée entre la rénovation urbaine 

et la cohésion sociale; les CQ constituent un champ 

d’expérimentation et d’émergence pour de nouvelles 

pratiques liées au développement urbain; les CQ ont 

introduit des changements de pratiques communales 

dans la gestion des projets urbains...». 

Parmi les faiblesses, on relèvera: «le manque de cohérence 

entre diagnostic, options et déclinaison des projets; les 

projets de cohésion sociale démarrent lentement et la 

coordination du volet 5 au plan communal nécessite 

des compétences particulières qui ne sont pas toujours 

rencontrées; les contradictions entre l’objectif d’attirer de 

nouvelles catégories sociales et l’objectif d’amélioration 

de la situation pour les habitants en place...». Les auteurs 

de l’étude recommandent notamment «de renforcer la 

dimension stratégique des CQ; de soutenir la vocation 

spécifi que CQ (approche intégrée, expérimentation, 

innovation, coordination des politique au niveau local); 

de développer des outils d’évaluation des effets des CQ; 

de diversifi er les stratégies d’intervention en fonction de 

l’état des quartiers; de retirer un meilleur bénéfi ce de la 

mixité future liée à la dynamique de revalorisation; etc».

2. La rénovation 
d’immeubles isolés 
des communes et CPAS

La réglementation permet au Gouvernement d’accorder 

des subsides aux communes et CPAS en vue de la 

production de logements. Le subside s’élève à 65% du 

coût des travaux et honoraires.

Rue des Drapiers, 64.

Communes 
et CPAS

Opérations
Engagements 

(€)

ANDERLECHT 156 520

Avenue des Droits de 
l’Homme, 2

156 520

CPAS de BRUXELLES 5 169 621

Rue de Pavie, 78-106 / 
Chée de Louvain, 304-306

4 561 330

Rue de Gravelines, 22 265 054

Rue d’Anderlecht, 97-99 343 237

EVERE 360 913

Chée d’Haecht, 946 172 008

Rue de la Perche, 13 188 905

Total 5 687 054

Programmation: subsides réservés en 2008

En 2008, € 5 687 054 de subsides ont été réservés pour 

6 dossiers (77 logements). La carte présentée à la page 

suivante situe ces opérations de rénovation par des 

pastilles rouges. 

Réalisation: subsides liquidés en 2008

L’AATL a suivi les opérations approuvées en 2008 et les 

années précédentes: analyse des projets d’exécution 
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Programmes approuvés pour l’année 2008: contrats de quartier, immeubles à l’abandon, immeubles isolés
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et des adjudications, chantiers, établissement des 

décomptes fi naux et liquidation des tranches de subsides 

associés à chaque stade.

En 2008, € 6 295 942 ont été liquidés. Ces versements 

concernent 64 des 100 dossiers en cours.

Adjudications approuvées en 2008

En 2008, les adjudications approuvées concernent 

15 dossiers (72 logements) pour un montant total de 

€ 9 891 640.

Comme pour les contrats de quartier, l’AATL comptabilise le 

nombre de logements produits par opération à l’approbation 

du dossier d’adjudication. Il s’agit par conséquent d’une 

étape importante du processus de réalisation. 

Réceptions provisoires en 2008 

L’administration a participé à la réception provisoire de 77 

logements en 2008. Ils se répartissent comme suit: 

6 logements à Anderlecht.• 

32 logements dans des propriétés du CPAS • 

de Bruxelles-Ville.

1 logement à Evere.• 

16 logements à Ixelles.• 

3 logements à Schaerbeek.• 

17 logements à Saint-Gilles.• 

2 logements à Woluwé-Saint-Lambert. • 

3. La lutte contre 
les immeubles 
abandonnés

La réglementation permet aux communes de bénéfi cier 

d’un fi nancement régional de 85% du coût de l’acquisition 

d’immeubles abandonnés appartenant à des personnes 

physiques ou morales, aux conditions suivantes:

L’immeuble est inoccupé.• 

L’immeuble est insalubre ou menace ruine.• 

L’immeuble fait l’objet d’un arrêté du bourgmestre ordonnant • 

soit les mesures d’assainissement, soit les réparations 

propres à rétablir la salubrité ou la sécurité publiques.

Le propriétaire n’a pas entamé les travaux imposés par • 

ledit arrêté dans un délai de 6 mois ou n’a pas achevé 

lesdits travaux dans un délai de 18 mois.

En outre, la commune doit s’engager à rénover l’immeuble 

et à l’affecter principalement au logement.

La carte de la page précédente situe ces immeubles par 

des pastilles bleues.

Programmation: subsides réservés en 2008

En 2008, le montant total des subsides demandés par les 

communes s’élevait à € 2 523 650 pour un crédit disponible 

de € 1 200 000. Toutes les demandes de subsides n’ont 

donc pas pu être retenues. L’écart entre les demandes et le 

montant disponible a été particulièrement important en 2008.

Tenant compte du budget disponible, de l’ampleur des 

demandes et du nombre d’immeubles abandonnés taxés 

par les communes, le Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale a approuvé les subsides suivants:

Communes Nombre 
immeubles

Valeur estimée 
des immeubles 

(€)

Subside réservé 
(85%) (€)

Bruxelles 2 210 000 178 500

Schaerbeek 4 629 000 534 650

Total 6 839 000 713 150

Réalisations en 2008

En 2008, il n’y a pas eu d’acquisition d’immeubles et par 

conséquent aucune liquidation de subsides. Les communes 
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disposent cependant de 4 ans pour réaliser l’acquisition des 

immeubles, ce qui implique que des liquidations de subsides 

peuvent encore avoir lieu pour les dossiers approuvés entre 

2005 et 2008. Le nombre d’acquisitions est très faible mais il 

ne signifi e pas que l’objectif de rénovation n’est pas atteint. Au 

contraire, la pression exercée par ce dispositif permet souvent 

une reprise en main de la gestion du bien par son propriétaire.

Néanmoins, en 2008, le Gouvernement Régional a approuvé 

un plan d’expropriation de la commune d’Ixelles.

4. Le suivi de la 
gestion locative de 
logements rénovés

Les communes et CPAS sont tenus de respecter certaines 

dispositions dans le cadre de la mise en location des 

logements rénovés à l’aide de subventions régionales 

notamment pour des programmes de:

Rénovation d’îlots.• 

Rénovation d’immeubles isolés.• 

Contrats de quartier.• 

S’agissant de logements assimilés au logement social, 

différentes dispositions ont été fi xées en ce qui concerne 

le calcul du loyer, les revenus des locataires et les priorités 

d’attribution.

La plupart des logements produits grâce aux contrats de quar-

tier et ceux produits par les opérations en immeubles isolés 

sont assimilés aux logements sociaux: ils sont attribués prio-

ritairement aux anciens occupants; dans le cadre des contrats 

de quartier, d’autres critères sont également à prendre en 

compte lors de l’attribution d’un logement (situation familiale, 

force majeure...). De plus, les revenus des candidats locataires 

sont plafonnés, soit aux revenus en vigueur dans le logement 

social (immeubles isolés), soit à des revenus 20% plus élevés 

que ceux du logement social (contrats de quartiers).

Le loyer annuel est calculé sur base du prix de revient (entre 

2 et 5%). Il correspond aux frais d’études et de travaux, 

auxquels s’ajoute le coût d’acquisition et de surveillance 

des travaux pour les immeubles produits dans le cadre des 

contrats de quartier. 

Un registre des candidatures doit être tenu dans le cadre 

des contrats de quartier. 

Les logements gérés dans l’ancienne politique de rénovation 

d’îlots sont pour deux tiers affectés au logement social et 

pour un tiers à la location normale. En ce qui concerne les 

logements affectés au logement social, les revenus sont 

plafonnés à ceux en vigueur dans le logement social. Le loyer 

de base moyen est plafonné à 4,5% du prix de revient. 

Afi n de pouvoir vérifi er le respect des dispositions 

susmentionnées, les communes et CPAS doivent 

transmettre chaque année à l’AATL un rapport d’activités 

relatif à l’année antérieure.

En 2008, en coordination avec l’équipe inter-universitaire 

chargée de l’évaluation des contrats de quartier, les 

courriers et tableaux ont été modifi és afi n de recueillir plus 

d’informations des communes et des CPAS concernant 

leur patrimoine locatif.

5. Le suivi des opérations 
de rénovation 
de la SDRB

La Région subventionne la Société de Développement 

pour la Région de Bruxelles-Capitale pour des opérations 

de rénovation urbaine en vertu de l’ordonnance du 

20/05/1999 et de l’arrêté du 01/06/2006.
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En 2008, le Gouvernement a approuvé l’octroi de 

€ 18 063 947 de subsides pour 7 opérations de rénovation 

urbaine:

Projet Raes-Clos (lots 10-15).• 

Projet Raes-Lecharlier (lots 17-25).• 

Projet Raes-De Merten-Jette (lot 26). • 

Projet Claessens-Lefèvre.• 

Projet Bervoets.• 

Projet Midi-Suède.• 

Projet Bara-De Lijn.• 

Le suivi des opérations approuvées en 2008 et les années 

précédentes a été assuré par la liquidation des subsides.

Une dotation de fonctionnement de € 2 140 000 a 

également été accordée à la SDRB pour sa mission de 

rénovation urbaine.

Pour plus de détails, le lecteur se référera utilement au 

rapport annuel de la SDRB.

6. Les projets cofinancés 
par l’Union européenne

La Région de Bruxelles-Capitale a bénéfi cié, pour la période 

2000-2006, d’aides du Fonds Européen de Développement 

Régional (FEDER). Ces aides sont destinées à réduire les 

écarts de développement et de niveau de vie entre les diverses 

régions d’Europe ainsi qu’à la reconversion économique et 

sociale des régions en diffi culté. Le FEDER fi nance dans ce 

cadre les programmes «Objectif 2» et «URBAN».

OB J E C T I F  2
Ce programme vise à soutenir la reconversion économique 

et sociale dans les zones rurales ou urbaines en diffi culté 

structurelle. En Région de Bruxelles–Capitale, la zone de 

reconversion visée s’étend sur le territoire des communes 

de Saint-Gilles, Anderlecht, Bruxelles, Molenbeek, Forest, 

Schaerbeek et Saint-Josse. Elle correspond ainsi à la zone 

des interventions de réhabilitation dans le cadre de la 

politique des contrats de quartier. La carte est disponible 

sur le site www.bruxelles.irisnet.be.

Les projets subsidiés visent à réaliser deux objectifs principaux: 

la revitalisation économique (Axe 1) et le développement 

urbain durable (Axe 2). Un troisième axe (Axe 3) concerne le 

fi nancement des mesures d’assistance technique.

Le fi nancement des projets est constitué de subsides directs 

(fonds européens et région) et de la mobilisation des fonds 

d’autres acteurs publics ou d’autres politiques régionales.

Le programme permet notamment la réaffectation de cer-

tains sites en centres d’entreprises, haltes-garderies, cen-

tres d’initiation NTIC, infrastructures sportives, guichets 

d’économie locale... Le réaménagement d’espaces verts 

et l’aide fi nancière au démarrage ou à l’extension d’acti-

vités économiques font également partie des réalisations 

du programme.

Sur un total de 64 projets sélectionnés par le Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale, 59 projets sont 

clôturés et actifs, 3 ont été abandonnés et 2 sont en voie 

d’achèvement.

Dans le cadre du programme Objectif 2, le fi nancement 

de certains projets a été clôturé au 31 décembre 2006 

tandis que pour d’autres, il a été nécessaire de prolonger 

la période d’éligibilité des investissements afi n de garantir 

la bonne réalisation des opérations.

Les projets doivent pouvoir démontrer leur pérennisation 

après avoir épuisé les subsides dans le cadre du 

programme Objectif 2.

En 2008, le montant de la subvention liquidée s’élevait à 

€ 2 985 797 et la stratégie de clôture du programme a été 

mise en place.

A la demande de la Commission européenne et suite 

à la crise fi nancière, la possibilité a été offerte par la 

Commission européenne d’obtenir une prolongation de la 

période d’éligibilité des dépenses jusqu’au 30/06/2009 si 

des éléments liés à la crise fi nancière le justifi aient. Les 

communes étant des partenaires privilégiés et la crise 

fi nancière de 2008 les ayant grandement affectées, une 

demande de prolongation de la période d’éligibilité des 

dépenses a été envoyée à la Commission européenne.
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URBAN II
La deuxième édition (2000-2006) de l’initiative 

communautaire URBAN vise des stratégies innovantes 

de réhabilitation de villes et de quartiers en crise.

En Région de Bruxelles-Capitale, URBAN II compte 

11 projets, mis en œuvre sur un territoire couvrant 

partiellement Saint-Gilles et Forest, dans la zone de la Gare 

du Midi. Elle s’intègre ainsi dans la zone d’intervention de 

la politique des contrats de quartier. 

La carte est consultable sur le site www.bruxelles.

irisnet.be.

Les projets subsidiés visent à réaliser deux objectifs 

principaux: 

La mise en œuvre d’opérations intégrées de revita-• 

lisation urbaine, afin de prévoir des équipements 

d’utilité publique, à vocation sociale et/ou économi-

que (Axe 1).

Le développement de la cohésion sociale dans les • 

quartiers grâce au recours aux nouvelles technologies 

de l’information et de la communication et au soutien 

d’initiatives de développement local (Axe 2). 

L’Axe 3 concerne le fi nancement des mesures d’assistance 

technique au programme.

Le fi nancement des projets est constitué de subsides 

directs (fonds européens et région) et de la mobilisation 

des fonds d’autres acteurs publics ou d’autres politiques 

régionales. 

Dans le cadre du programme Urban II, le fi nancement de 

certains projets a été clôturé au 31/12/2006 tandis que 

pour d’autres, il a été nécessaire de prolonger la période 

d’éligibilité des investissements afi n de garantir la bonne 

réalisation des opérations.

Durant l’année 2008, le fi nancement du projet «Brass 

Web» (Axe 2, Mesure 2.1 et 2.2) est clôturé.

Actuellement, le fi nancement direct de tous les projets (11) 

est clôturé.

En 2008, le montant de la subvention liquidée s’élevait à 

€ 986 611 et la stratégie de clôture du programme a été 

mise en place.

Les projets doivent pouvoir démontrer leur pérennisation 

après avoir épuisé les subsides dans le cadre du 

programme Urban II.

A la demande de la Commission européenne et suite à la 

crise fi nancière, la possibilité a été offerte par la Commis-

sion européenne d’obtenir une prolongation de la période 

d’éligibilité des dépenses jusqu’au 30/06/2009 si des élé-

ments liés à la crise fi nancière le justifi aient. Les commu-

nes étant des partenaires privilégiés et la crise fi nancière 

de 2008 les ayant grandement affectées, une demande de 

prolongation de la période d’éligibilité des dépenses a été 

envoyée à la Commission européenne.

7. La participation 
à d’autres projets

LE RÉ S E A U HA B I TAT

Le Réseau habitat regroupe 10 associations actives sur 

le périmètre de l’Espace de Développement Renforcé du 

Logement et de la Rénovation (EDRLR), dans le domaine 

de la rénovation de l’habitat, de la participation et de 

l’action citoyenne. Son subside est géré par la Direction 

du Logement de l’AATL.

A la suite de l’audit piloté par la DRU et de l’élaboration 

d’un plan pluriannuel 2007-2008, la DRU collabore avec la 

Direction du Logement afi n de mieux structurer les activités 

du Réseau et de renforcer les synergies avec les programmes 

de revitalisation urbaine (contrats de quartier). Une structure 

faîtière est en cours de conception (statuts, arrêté-cadre, etc).
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L’AG E N C E D E DÉ V E L O P P E M E N T 
TE R R I T O R I A L (ADT) 
En 2008, le Secrétariat régional au développement urbain 

(SRDU) est devenu l’Agence de Développement Territorial 

(ADT).

Depuis 2005 déjà, les missions du SRDU avaient évolué 

pour transformer la structure en un organe de réfl exion 

et d’aide à la décision du Gouvernement bruxellois 

dans le cadre des politiques de la ville. La mission liée 

à la connaissance territoriale, via l’observation urbaine 

ou encore l’évaluation des politiques de la ville, reste 

le premier pilier du travail de l’Agence. L’objectif est 

d’avoir une meilleure appréhension de la situation socio-

économique des quartiers et d’être à même de proposer 

aux acteurs urbains des réponses adéquates aux 

évolutions constatées.

L’ADT a un double rôle: celui de facilitateur des actions 

à mener, d’une part, et celui de coordinateur des acteurs 

impliqués dans le développement des zones, de l’autre.

La Direction de la Rénovation Urbaine est représentée 

au conseil d’administration de l’agence et contrôle son 

subside de fonctionnement annuel. Ce subside a augmenté 

par rapport à l’année passée et s’élève à € 1 267 000 pour 

l’année 2008.

En 2008, un subside supplémentaire de € 200 000 est 

prévu pour l’organisation en janvier 2009 du colloque 

concernant le 20ème anniversaire de la Région de Bruxelles-

Capitale.

Pour plus d’informations, visitez le site www.adt-ato.be

8. L’information et 
la sensibilisation 
du public

Des informations sur les projets de rénovation urbaine 

sont consultables sur le site Internet www.quartiers.

irisnet.be.

La Direction de la Rénovation Urbaine poursuit le déve-

loppement de ses outils permanents de communication: 

présentation de ses missions et de ses actions auprès de 

divers publics cibles à Bruxelles ou à l’étranger, journées 

de rencontre des acteurs locaux en matière de développe-

ment urbain et de développement durable. 

Exposition aux Halles Saint-Géry.

Suite à l’ouvrage édité en 2007 sur le thème de l’architec-

ture dans les contrats de quartier, une exposition photo-

graphique a vu le jour aux Halles Saint-Géry au mois de 

juin 2008.

Une vingtaine de photographies signées par Marie-

Françoise Plissart présentait les réalisations dans leurs 

contextes, les architectures et leurs habitants, les espaces 

et leurs usages. L’exposition mettait en scène des images 

imprimées en grand format pour inviter les visiteurs à 

«entrer» dans les quartiers et leurs histoires.

En 2008, l’accent a été également mis sur l’édition d’un 

2ème ouvrage consacré à la thématique de la participation 

citoyenne dans les contrats de quartier: «Bruxelles, à 

l’épreuve de la participation. Les contrats de quartier 

en exercices». Cet ouvrage, rédigé par Mathieu Berger, 

révèle l’engagement et le travail de fourmi que réalisent 

tant les habitants, que les associations, les experts ou 
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encore les élus pour mener à bien les programmes de 

revitalisation. On mesure combien les contrats de quartier 

permettent d’expérimenter de nouvelles pratiques, de 

nouvelles façons d’impliquer les citoyens de ces quartiers 

tant au sein des dispositifs offi ciels (AG, CLDI) que lors de 

rencontres, de groupes de travail et de visites de terrain.

Cette série d’actions de sensibilisation met en valeur les 

différents aspects des contrats de quartier et permet un 

bilan global d’une initiative politique mais aussi citoyenne, 

urbanistique mais aussi sociale.

En 2008, la direction a organisé une 4ème Rencontre des 

chefs de projets consacrée aux «espaces publics dans 

les contrats de quartier: de la conception à la gestion, 

une démarche collective, une démarche planifi ée». Cette 

journée a permis de réunir 60 personnes, de croiser des 

présentations d’experts et d’administrations régionales, 

de faire se rencontrer les acteurs de contrats de quartier 

de communes très différentes, de mettre en avant les 

collaborations entre administrations et aussi de faire 

connaître des réalisations des contrats de quartier.

4ème rencontre des acteurs locaux en matière de développement urbain

4ème rencontre des chefs de projets. Visite au parc Saint-François, rue Verte 48-50, Saint-Josse-ten-Noode. Architecte M. De Visscher.
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Perspectives 
Les moyens fi nanciers réservés par la Région pour la politique de revitalisation des quartiers sont maintenus à 

€ 44 millions pour la nouvelle série à engager en 2009. Ces moyens sont complétés par ceux engagés par les autres 

acteurs régionaux (SDRB, Fonds du logement) et par les Fonds Structurels européens de la période 2007/2013 pour des 

opérations complémentaires menées dans les mêmes zones.

De même, l’apport fi nancier du Fédéral via BELIRIS pour les quartiers en diffi culté, qui s’élève à € 11 millions répartis entre 

les 4 communes ayant développé un programme dans l’année, amplifi e signifi cativement les actions par des interventions 

menées dans l’espace public ou la réalisation d’immeubles de logements et d’infrastructures de proximité. 

Dans ce cadre, les réunions de coordination préalables pour la 12ème série de contrats de quartier ont permis d’anticiper 

d’éventuels écueils et, le cas échéant, de réorienter des opérations. Des diffi cultés subsistent toutefois en raison de 

retard au démarrage de certains projets et dans la prise en compte insuffi sante des évolutions du processus participatif 

lors de la désignation des auteurs de projet. Comme indiqué ci-dessus (voir l’encart sur la participation) l’enjeu est de 

dépasser la simple communication d’informations et d’ajuster au mieux les pratiques participatives pour impliquer un 

public diversifi é dans les choix programmatiques et la mise en œuvre des projets.

Afi n de promouvoir une démarche globale en faveur du développement durable et de la qualité des projets initiés dans le 

cadre des politiques suivies par la Direction de la Rénovation Urbaine, un suivi particulier des projets a été mis en place. 

Il fera l’objet d’une évaluation permanente pour déterminer les mesures les plus adéquates à prendre pour que tous les 

projets présentent une haute qualité environnementale. 

La réfl exion relative à la modifi cation de l’ordonnance organique de la revitalisation des quartiers, entamée dans le 

courant du second semestre 2007, s’est poursuivie durant l’année 2008. En juillet, le Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale a adopté en troisième lecture le projet d’ordonnance organique de la revitalisation urbaine abrogeant 

et remplaçant l’ordonnance du 07/10/1993.

Les modifi cations essentielles consistent à:

Regrouper, dans un nouveau volet 5, l’ensemble des actions immobilières autres que le logement.• 

Regrouper, dans un nouveau volet 6, les actions autres qu’immobilières.• 

Renforcer la politique régionale de revitalisation des quartiers commerçants en permettant le subventionnement • 

d’opérations d’espaces commerciaux.

Intégrer le développement durable comme objectif de la revitalisation urbaine.• 

Intégrer le mécanisme de la subvention pour le fi nancement des projets d’insertion socioprofessionnelle.• 

Le projet d’ordonnance a été communiqué au Parlement.

En parallèle, un projet d’arrêté portant exécution de la nouvelle ordonnance a été rédigé. Au regard de l’arrêté actuel, les 

modifi cations principales sont:

La mise en forme simplifi ée du texte.• 

Les nouvelles sections relatives aux espaces commerciaux et à la qualité environnementale.• 

Les conditions relatives à la gestion locative (calcul du loyer, registre unique...)• 
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L’évaluation du dispositif permettant aux communes d’acquérir des biens à l’abandon a débuté. Il est tenu compte de 

l’effi cacité actuelle d’un dispositif dont on sait qu’il agit avant tout de façon préventive dès que les premières mesures 

d’information des propriétaires défaillants sont prises. Les synergies avec les autres mesures fi scales visant le même 

objet sont examinées et de nouvelles lignes directrices pour une proposition d’adaptation réglementaire à réaliser au 

cours de la prochaine législature seront formulées. 

Le constat effectué dans les rapports annuels précédents du rythme régulier et suffi samment soutenu des Communes 

et des CPAS dans la conduite de la rénovation de leur propre patrimoine de logement privé permet de conclure que 

l’essentiel de l’objectif de requalifi cation de ce bâti est aujourd’hui atteint. 

D’autres formes d’action sont envisageables dont celle évoquée dans «Bruxelles {dans} 20 ans» de faire évoluer ce 

dispositif vers un nouvel outil réglementaire pour mener à l’échelle de l’îlot des interventions ponctuelles de rénovation 

et de reconstruction d’immeubles de logement couplées à des actions visant le développement de l’économie locale et 

la cohésion sociale. 

La réfl exion sur la question environnementale menée par ailleurs pourrait déboucher également sur des projets d’actions 

pilotes à programmer sur les thèmes de l’éco-quartier, du choix de matériaux durables, de la formation et de l’insertion 

socioprofessionnelle.

MEP AATL 2008 FR04.indd   115MEP AATL 2008 FR04.indd   115 24/06/09   11:17:3624/06/09   11:17:36



C h a p i t r e  xx

©
 C

H
. B

ER
TH

O
LD

MEP AATL 2008 FR04.indd   116MEP AATL 2008 FR04.indd   116 24/06/09   11:17:3724/06/09   11:17:37



p. 118

p. 120

p. 123

p. 126

p. 130

p. 133

p. 134

p. 137

p. 138

LES MONUMENTS 
SITES ET FOUILLES

OBJECTIFS ET MOYENS

1. L’IDENTIFICATION ET L’ETUDE DU PATRIMOINE

2. LA PROTECTION LEGALE DU PATRIMOINE IMMOBILIER

3. LA RESTAURATION ET LA GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER

4. LES FOUILLES ET LE LABORATOIRE D’ARCHEOLOGIE

5. LES PROJETS EUROPEENS ET INTERNATIONAUX

6. L’INFORMATION ET LA SENSIBILISATION DU PUBLIC

7. LA DOCUMENTATION

PERSPECTIVES

C h a p i t r e  5

MEP AATL 2008 FR04.indd   117MEP AATL 2008 FR04.indd   117 24/06/09   11:17:4024/06/09   11:17:40



Objectifs

118

L’enjeu général poursuivi en matière de monuments, sites et fouilles est à la fois de conserver, d’intégrer le patrimoine 

immobilier dans le cadre de vie contemporaine et de le maintenir dans un environnement approprié. La notion de 

patrimoine immobilier couvre l’ensemble des biens immeubles qui présentent un intérêt historique, archéologique, 

artistique, esthétique, scientifi que, social, technique ou folklorique, à savoir: les monuments, les ensembles, les sites et 

les sites archéologiques.

Dans cette perspective, l’Administration est chargée de réaliser 7 missions allant de l’identifi cation à la mise en valeur 

du patrimoine:

1. Identifi er et étudier le patrimoine immobilier par la réalisation et la mise à jour régulière des inventaires et atlas.

2. Protéger légalement le patrimoine immobilier par des arrêtés d’inscription sur la liste de sauvegarde et de classement 

de biens dont la liste fi gure dans un registre.

3. Restaurer et gérer le patrimoine par le suivi des travaux, depuis la demande du permis d’urbanisme jusqu’à la fi n des 

travaux et l’octroi de subsides éventuels.

4. Réaliser des fouilles archéologiques et assurer la conservation et la mise en valeur du patrimoine archéologique mis 

au jour dans la Région.

5. Participer activement aux projets européens et internationaux, afi n d’encourager la coopération et l’échange 

d’informations ou de bonnes pratiques entre les Etats.

6. Informer et sensibiliser le grand public sur la valeur et le rôle du patrimoine dans la société, au travers de publications, 

expositions, conférences, animations.

7. Conserver et mettre en valeur les ressources documentaires de la Direction.

C h a p i t r e  5
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MO Y E N S H U M A I N S

La Direction des Monuments et Sites (68 agents) assure les diverses missions liées à la réalisation des objectifs précités. 

Elle travaille en lien étroit avec le secrétariat (6 agents) de la Commission Royale des Monuments et Sites (CRMS) qui est 

l’organe consultatif en matière de patrimoine immobilier dans la Région de Bruxelles-Capitale. Elle siège également au 

sein des commissions de concertation des 19 communes, organisées dans le cadre de l’octroi des permis d’urbanisme, 

aux côtés de la Direction de l’Urbanisme de l’AATL.

MO Y E N S F I N A N C I E R S

Les moyens consacrés en 2008 à la gestion du patrimoine immobilier s’élèvent à € 16 337 000.

Ils se répartissent comme suit:

Programmes Crédits liquidés en 2008 (€) 

Restauration du patrimoine immobilier 12 558 252

Etudes préalables 398 748 

Information et sensibilisation du public 3 380 000 

Total 16 337 000

Le crédit relatif à l’information et la sensibilisation du public comprend également la publication des inventaires et des 

atlas, les fouilles archéologiques et l’engagement du personnel contractuel pour les réaliser.

MO Y E N S L É G I S L AT I F S

La base légale relative au patrimoine immobilier est défi nie dans le Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire 

(COBAT). En effet, le COBAT intègre, depuis le 05/06/2004, l’Ordonnance du 04/03/1993 relative à la protection du 

patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale dans le «Titre V: De la protection du patrimoine immobilier». 

Les dispositions du COBAT sont complétées par des arrêtés d’application qui mettent en œuvre certaines modalités 

d’exécution, notamment en matière de travaux. Ainsi, l’arrêté du Gouvernement du 30/04/2003 fi xe les conditions 

d’octroi d’une subvention pour des travaux de conservation relatifs à un bien classé. 

Le 03/07/2008 (MB du 16/09/2008), le Gouvernement a pris deux nouveaux arrêtés d’application en matière 

d’archéologie, l’un relatif à l’agrément des auteurs de recherches archéologiques, l’autre à l’autorisation d’entreprendre 

des fouilles ou des sondages archéologiques.

La révision du COBAT actuellement en cours d’adoption modifi era certains aspects du Titre V. (Voir à ce propos le point 

«moyens législatifs» du chapitre introductif ).

m o n u m e n t s 
s i t e s  e t  f o u i l l e s
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1. L’identification et 

l’étude du patrimoine 

Pour assurer sa mission de conservation du patrimoine 

immobilier, la Direction des Monuments et Sites identifi e et 

étudie le patrimoine architectural, naturel et archéologique 

en l’inventoriant.

Les inventaires sont essentiels dans la mesure où ils 

constituent:

Un outil de gestion pour tous les acteurs de • 

l’aménagement du territoire bruxellois.

Une source documentaire scientifi que précieuse pour • 

l’étude de la Région, son environnement et son histoire.

Un guide aidant le grand public à découvrir et à mieux • 

apprécier la qualité de son cadre de vie quotidien.

L’Administration réalise à l’heure actuelle plusieurs inventaires: 

L’inventaire du patrimoine architectural.• 

L’inventaire des arbres remarquables.• 

L’inventaire du patrimoine archéologique. • 

L’inventaire des orgues.• 

Ces inventaires scientifi ques, à valeur 

documentaire, sont à distinguer de 

l’inventaire du patrimoine immobilier à 

valeur légale. 

En effet, le COBAT prévoit que le Gou-

vernement dresse, tienne à jour et publie 

un inventaire légal du patrimoine immo-

bilier de la Région. Celui-ci, approuvé 

par le Gouvernement sous forme d’un 

arrêté, acquiert valeur réglementaire 

dès sa publication au Moniteur belge.

Actuellement, cette mesure ne concerne que des 

inventaires d’urgence partiels, celui des orgues et des sites 

(MB 22/09/1995) et du quartier Léopold (MB 24/06/1994). 

Cette mesure ne constitue pas à proprement parler une 

mesure de conservation, mais vise essentiellement à attirer 

l’attention des propriétaires et des autorités communales 

et régionales sur l’intérêt d’un bien.

En attendant qu’un inventaire général du patrimoine 

immobilier soit finalisé et adopté, une mesure transi-

toire considère comme inscrits d’office à l’inventaire 

légal tous les monuments et ensembles construits 

avant 1932.

L’I N V E N TA I R E D U PAT R I M O I N E 
A R C H I T E C T U R A L

L’inventaire du patrimoine architectural recense et étudie 

de manière systématique le patrimoine bâti de la Région. 

Ce patrimoine est étudié quartier par quartier sur base 

d’une prospection sur le terrain, du dépouillement 

de divers fonds d’archives ainsi que de recherches 

bibliographiques et iconographiques. Les informations 

sont synthétisées dans une publication qui présente 

l’histoire urbanistique des zones étudiées et en décrit le 

patrimoine architectural.

Depuis 2004, les inventaires sont directement mis en 

ligne sur le site www.irismonument.be. Ce site a été 

entièrement renouvelé et offre aujourd’hui la possibilité 

de faire des recherches poussées, d’imprimer une 

notice de chaque immeuble ainsi qu’un système de géo-

localisation et des vignettes pouvant être agrandies. La 

navigation sur le site permet différentes approches, de 

la plus précise à la plus intuitive. Le professionnel du 

patrimoine pourra y introduire des requêtes très précises 

combinant divers critères: rue, architecte, typologie, 

style et date. L’amateur le parcourra de manière plus 

intuitive. Il pourra par exemple, depuis chaque fi che, 

passer d’un bâtiment à l’autre du même architecte, style, 

type ou période.

En 2008, 6 inventaires sont consultables en ligne: 

Etterbeek, Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Gilles, Bruxelles-

Extension Sud, Ixelles et Woluwé-Saint-Pierre. Ces deux 

derniers sont une publication partielle, le travail étant 

encore en cours dans ces communes. 

Voir www.irismonument.be

Ces

doc

l’in

va

En

ve

u

b

l’Inventaire du patrimoine archéologique se présente sous-forme d’atlas. 
L’Atlas du sous-sol archéologique de la commune d’Evere a été publié en 2008.
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L’I N V E N TA I R E D E S A R B R E S 
R E M A R Q U A B L E S

Cet inventaire vise prioritairement la découverte et 

la sauvegarde des arbres remarquables de la Région. 

Pour réaliser à terme un inventaire du territoire 

régional aussi exhaustif que possible, les prospections 

s’opèrent aussi bien en espace privé (jardins et 

intérieurs d’îlot) qu’en espace public ainsi que dans 

les sites déjà protégés. Les résultats des prospections 

sont encodés dans une base de données qui permet 

de classer les arbres par critères (espèce, âge, taille, 

etc.) et de sélectionner les individus dignes d’une 

protection. Ces données sont également transmises 

à la société belge de dendrologie qui centralise 

l’information pour toute la Belgique.

Depuis 2002, début de la campagne d’inventaire, ce 

sont 3 085 arbres qui ont été visités sur l’ensemble des 

19 communes bruxelloises. En incluant les données 

d’inventaires précédents (sur sites protégés notamment), 

la base de données compte à présent 5 510 arbres, tous 

sites confondus. 17 communes ont été prospectées en 

profondeur depuis le début de la campagne d’inventaire. 

Il reste Anderlecht et Uccle à prospecter. 

LE S AT L A S D U S O U S-S O L 
A R C H É O L O G I Q U E

L’inventaire du patrimoine archéologique se présente 

sous la forme d’Atlas du sous-sol archéologique de la 

Région de Bruxelles, réalisés en collaboration avec les 

Inventaires du patrimoine architectural realisés ou en cours en 2008 

Inventaire imprimé ou disponible sur www.irismonument.be

Inventaire en cours de réalisation
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Musées royaux d’Art et d’Histoire. Ces Atlas répertorient, 

commune par commune, les sites archéologiques 

potentiels accompagnés de cartes de localisation ainsi 

qu’un inventaire du matériel archéologique découvert. 

Chaque Atlas comprend également une série de 

recommandations quant à la gestion future du patrimoine 

archéologique de la commune dans le cadre de projets 

urbanistiques.

En 2008, l’Atlas de la commune d’Evere a été publié. 

L’étude des anciennes communes de Haren, Neder-Over-

Heembeek et Laeken (Bruxelles) est en cours.

L’I N V E N TA I R E D E S O R G U E S

Complémentairement aux inventaires généraux du 

patrimoine, la Direction des Monuments et Sites réalise 

des inventaires liés à des thématiques particulières, en 

faisant appel à des associations spécialisées.

Ainsi, un premier recensement des orgues effectué en 1992 a 

été mis à jour en 2002 par l’association «Organum Novum». 

Depuis 2006, l’Administration encadre la création d’un site 

Internet «Orgues en Région de Bruxelles-Capitale» qui mettra 

directement à la disposition du public cet inventaire spécialisé 

(données techniques, descriptions, photos, glossaire). 

Atlas du sous-sol archéologique realisés ou en cours en 2008 

Atlas disponibles en 2007

Atlas sortis de presse en 2008

Atlas en cours de réalisation en 2008
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2. La protection 
légale du patrimoine 
immobilier

Le classement et l’inscription sur la liste de sauvegarde 

constituent les deux mesures de protection permanente 

du patrimoine, au titre de monument, ensemble, site ou 

site archéologique.

La proposition de classement ou de sauvegarde d’un bien 

émane soit du Gouvernement, soit de la Commission Royale 

des Monuments et Sites. Mais une demande de protection 

peut aussi être introduite par les autorités communales, par 

le propriétaire ou par une asbl dont la raison sociale concerne 

la sauvegarde du patrimoine. Dans ces cas-là, l’avis de la 

Commission Royale des Monuments et des Sites est requis.

La décision d’ouverture de la procédure de protection est prise 

par un arrêté du Gouvernement publié au Moniteur belge. Suit 

alors une enquête approfondie, associant offi ciellement le ou 

les propriétaires du bien, la commune et la Commission Royale 

des Monuments et des Sites. Au terme de cette enquête, le 

Gouvernement prend éventuellement l’arrêté de protection 

défi nitive, au plus tard dans les deux ans.

Par ailleurs, depuis 2004, lorsque la demande de 

classement ou d’inscription sur liste de sauvegarde est 

introduite par le propriétaire d’un bien, le Gouvernement 

peut, à certaines conditions, adopter directement l’arrêté 

défi nitif (art. 227 et 210 §7 du COBAT). Cette procédure 

accélérée permet une réelle simplifi cation administrative.

Le registre des biens protégés est consultable sur le site 

www.monument.irisnet.be

LA P R O T E C T I O N D E S M O N U M E N TS 
E T E N S E M B L E S A R C H I T E C T U R A UX 
Au cours de l’année 2008, l’Administration a réalisé 

et proposé au Secrétaire d’Etat compétent 49 projets 

d’arrêtés de classement de monuments ou d’ensembles 

ou d’arrêtés modifi catifs. 

Parmi ceux-ci, 16 projets concernent le classement défi nitif de 

biens pour lesquels une ouverture d’enquête a été réalisée. 

Les 27 autres projets concernent de nouveaux projets 

de classement. Ces nouveaux projets font suite à des 

demandes introduites par des asbl (1), une commune 

(3), la Commission Royale des Monuments et Sites (2) 

ou des propriétaires, publics ou privés (6), dont les 

demandes ont été traitées selon la procédure rapide 

(COBAT art 227). Les 15 derniers sont des propositions 

réalisées d’initiative par l’Administration, sur base 

d’études thématiques ou d’une liste de priorités ou à 

la demande d’Etat. 

L’église Saint-François-Xavier dans le quartier Cureghem à Anderlecht, 
rue G. Moreau, classée le 26/06/2008.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a 

décidé, en 2008, 16 ouvertures de procédures de classement 

et 23 protections défi nitives dont 5 portent sur des 

demandes de classement introduites par les propriétaires 

(art. 227 du COBAT), ainsi que 7 arrêtés modifi catifs.

Les décisions du Gouvernement portent en général sur 

des thématiques particulières, dans la poursuite des 

précédentes campagnes, ou sur de nouveaux thèmes: 

Des réalisations Art Nouveau (13 décisions) • 

des architectes bruxellois dits «de la seconde 

génération», mais aussi une réalisation unique à 
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Bruxelles de l’Art Nouveau français (Chancellerie de 

l’Ambassade de France rue Ducale par l’architecte 

Georges Chédanne),

Des immeubles dans des quartiers anciens du • 

centre ville: maisons néo-classiques du quartier du 

Béguinage, maisons à pignon de la rue Haute, ou 

ensemble classico-baroque de la rue de la Madeleine, 

D• es infrastructures sportives telles que les piscines de 

Saint-Josse-ten-Noode et Bruxelles-Ville ou le Manège 

équestre «Royal Etrier belge» à Bruxelles, 

Les églises paroissiales Saint-Josse à Saint-Josse-ten-• 

Noode et Saint-François-Xavier à Anderlecht,

Des commerces et cafés bruxellois, comme le Vieux • 

Spijtigen Duivel à Uccle, le café Art Déco «L’Espérance» 

ou la monumentale pharmacie du Botanique, tous 

deux à Bruxelles,

Les écoles (5 décisions) dont 3 écoles Art Nouveau • 

d’Henri Jacobs, mais aussi une pittoresque petite école 

communale rue Capronnier à Schaerbeek, et l’école 

moderniste de la Cité de la Roue rue Van Winghen à 

Anderlecht.

L’ensemble néo-classique conçu par A. Partoes dans la perspective 
de l’Hospice Pachéco, classé le 08/07/2008.

Pour la première fois, des arrêtés modificatifs ont 

été pris en vue de déterminer une zone de protection 

autour de biens classés avant 1993. Les «zones-

tampon» délimitées autour des 4 habitations majeures 

de Victor Horta et de l’Hôtel de Ville de Bruxelles, à la 

demande de l’UNESCO dans le cadre de leur inscription 

au patrimoine mondial, ont ainsi été transposées dans 

la législation bruxelloise.

Pour la première fois également, un arrêté de non-

classement a été pris, après enquête, concernant 

l’Eglise et le Couvent du Gesu à Saint-Josse-ten-Noode. 

LA P R O T E C T I O N D E S S I T E S

En ce qui concerne le «patrimoine vert», 18 projets 

d’arrêtés de protection ont été réalisés et proposés 

au Secrétaire d’Etat en charge du Patrimoine en 2008. 

Ils concernent aussi bien les spécimens les plus 

remarquables d’arbres repérés par l’inventaire (11) 

que des sites comme le parc des Muses à Molenbeek, 

le Vogelenzang à Anderlecht, le site du Slot à Woluwe-

Saint-Lambert, le square Huart Hamoir à Schaerbeek ou 

des sites combinés à des monuments comme l’ancien 

observatoire astronomique de Saint-Josse (Square Frick), 

la propriété Bonaventure à Jette et le domaine d’Anjou à 

Woluwe-Saint-Pierre.

La place des Bienfaiteurs à Schaerbeek et son monument conçu 
par l’architecte H. Jacobs.

En 2008, le Gouvernement a entamé la procédure d’ins-

cription sur la liste de sauvegarde de 12 arbres repérés par 

l’inventaire. Parmi eux, on retrouve un arbre présentant un 

intérêt historique important comme le tilleul «Kasterlinde» 

à Molenbeek-Saint-Jean. Il y a également des arbres «re-

cords» comme le plus gros zelkova du Japon de la Région 

situé dans le jardin de la maison «Jean Linden» à Bruxel-

les, le magnolier de Soulange de l’avenue Léopold Ier à 

Jette, ou encore le tulipier de l’avenue de la Floride à Uc-

cle. Des arbres appartenant à des espèces ou formes peu 

fréquentes sur le territoire régional ont aussi été protégés 

comme le chêne fastigié de la rue de Vrière et les platanes 

d’Orient de la rue de Molenbeek à Bruxelles. 
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Le Gouvernement a part ailleurs classé défi nitivement le 

site de la place des Bienfaiteurs à Schaerbeek et pris un 

arrêté de non-classement du plateau Engeland à Uccle.

La même année, l’Administration a fi nalisé l’état des lieux 

des «sites protégés» (avec reportage photographique), 

afi n de fi xer une situation réelle à une date donnée. Cet état 

des lieux est un outil essentiel pour faciliter le traitement 

des demandes de permis uniques et le traitement du 

constat d’éventuelles infractions.

Carte des arbres remarquables en 2008
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3. La restauration 

et la gestion du 
patrimoine immobilier

LE S É T U D E S R É A L I S É E S 
D A N S L E C A D R E D E L A R E S TA U R AT I O N

D U PAT R I M O I N E P R O T É G É

Depuis l’an 2000, la Direction des Monuments et Sites 

dispose d’un budget spécifi que (€ 441 503 en engagement 

en 2008) lui permettant de commander des études et des 

travaux relatifs à des biens protégés, qu’ils appartiennent 

à des propriétaires publics ou privés. Au sein de la 

Direction, les cellules Travaux, Sites et Archéologie ainsi 

que le centre de Documentation y font appel.

Les types d’études sont divers: analyses de composition 

d’enduits ou de fi nitions (peintures, vernis, feuilles 

métalliques posées pour rehausser des éléments 

décoratifs), études stratigraphiques, de composition de 

béton, archéozoologiques, paléo-environnementales, 

dendrochronologiques, phytosanitaires, etc.

Ces commandes refl ètent soit des préoccupations 

immédiates de la Direction des Monuments et Sites 

(comme l’étude de faisabilité de la restauration in situ des 

menuiseries de l’immeuble à appartements moderniste 

sis 135 avenue Notre-Dame à Evere), soit la volonté de 

se concentrer à plus long terme sur des thématiques 

particulières (par exemple l’audit énergétique sur les 

constructions modernistes en béton fi nies par un enduit 

de la Cité Moderne et pour les maisons des cités-jardins 

«Le Logis-Floréal» à Watermael-Boitsfort) ou sur des 

ensembles exceptionnels (Plan de gestion des cités-

jardins «Le Logis-Floréal» à Watermael-Boitsfort). 

Ces études permettent par ailleurs de relancer des dossiers 

complexes sur de nouvelles bases, d’utiliser les techniques 

les plus sophistiquées (le relevé photogramétrique de 

la villa-musée David et Alice Van Buuren) et de déléguer 

certaines missions (contrôle des quantités réellement 

mises en œuvre dans le cadre de projets subventionnés 

très coûteux) afi n que la Direction des Monuments et Sites 

puisse se consacrer à ses tâches principales.

Le recours à cette allocation vise également à entreprendre 

des recherches archéologiques (par ex. l’étude en vue de 

la restauration de l’ancien relais postal dans le cadre du 

projet d’extension des services du Parlement Bruxellois) 

et à réaliser des opérations urgentes (étude des 

fi nitions et endoscopie des quatre statues de la tour du 

palais Stoclet menant à des opérations de stabilisation 

provisoire).

Ces études sont confi ées à des spécialistes indépendants 

(architectes, historiens de l’art, géologues, restaurateurs 

- conservateurs, agronomes, paysagistes, etc.) ou à des 

institutions (Institut royal du Patrimoine artistique, Musées 

royaux d’Art et d’Histoire, différentes universités, Centre 

d’Etude, de Recherche et d’Action en Architecture, etc.). 
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LE T R A I T E M E N T D E S D O S S I E R S 
D E R E S TA U R AT I O N D U PAT R I M O I N E 
P R O T É G É 
La Direction des Monuments et Sites intervient aux différents 

stades de la procédure de travaux de restauration, comme on 

peut le constater dans le tableau de la page précédente.

Ce tableau indique le nombre de dossiers traités en 2008 à 

chaque étape de la procédure de restauration, pour les sites 

et monuments classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde. 

Il faut préciser qu’un certain nombre de dossiers ouverts 

en 2008 ont achevé leur parcours la même année, tandis 

que d’autres plus complexes en sont seulement à la pre-

mière étape.

De même, un grand nombre de dossiers traités en 2008 

avait été ouverts en 2007, voire avant.

En 2008, 519 nouveaux dossiers ont été ouverts, 516 

en 2007, 413 en 2006, alors que l’effectif de l’équipe en 

charge de la gestion de ces dossiers n’a toujours pas été 

augmenté.

Lors du traitement des demandes de permis uniques 

(urbanisme et patrimoine), la Direction des Monuments 

et Sites offre un accompagnement aux propriétaires, 

instruit et soumet des demandes d’avis de principe à la 

Commission Royale des Monuments et Sites (CRMS) afi n 

d’orienter les projets.

Elle analyse ensuite les demandes, donne des avis au 

fonctionnaire délégué (qui délivre le permis) et réalise des 

rapports techniques circonstanciés à l’intention de la CRMS. 

Dans le cadre des demandes de subsides, elle analyse les 

dossiers, prépare les projets d’arrêté de subvention qu’elle 

transmet au Secrétaire d’Etat compétent. Elle inscrit au budget 

les décisions de subsides et notifi e celles-ci aux demandeurs.

Enfi n, durant la restauration des biens protégés, elle 

assure le suivi et le contrôle des travaux jusqu’à la fi n 

du chantier. Elle vérifi e la bonne exécution des travaux 

autorisés et leur bonne fi n avant liquidation du subside 

éventuellement promis.

AP E R Ç U D E S T R AVA UX D E 
R E S TA U R AT I O N R É A L I S É S E N 2008
Parmi les différents types de travaux réalisés sur les biens 

classés ou sauvegardés, citons les restaurations globales 

portant sur la totalité d’un immeuble ou les interventions 

plus ponctuelles, comme des travaux effectués aux 

façades, aux toitures, aux châssis, aux décors intérieurs, 

aux mobiliers fi xes, aux sanitaires, etc. Il peut s’agir 

également de résoudre des problèmes de stabilité, 

d’assainissement, de réaffectation ou de restauration de 

techniques particulières (céramiques, toiture en chaume, 

toiles maroufl ées, etc.). La Direction des Monuments et 

Sites accompagne également les demandes de travaux 

relatives aux espaces verts. 

Ces interventions ont été rencontrées dans les catégories 

suivantes:

Les bâtiments du centre historique protégé (zone Unesco).•  

Il s’agit de la Grand-Place protégée en tant que patrimoine 

mondial et de ses abords. Citons la restauration complète 

du n °39 de la Grand-Place, la restauration des façades de 

cinq maisons n° 8 à 12 Grand-Place, (l’ensemble de ces 

maisons datent de l’ancien régime et ont été reconstruites 

après 1695 puis restaurées fi n XIXème), ainsi que plusieurs 

demandes concernant l’aménagement des vitrines, aux 

n°7, n° 44 et n° 93 rue Marché aux Herbes ou au n° 17 

Petite rue au Beurre.

Grand-Place 10 – Maison des Brasseurs – statue de Charles de Lorraine.
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Les anciennes enceintes de la Ville: • la Porte de Hal et le 

pavillon d’octroi Nord de la Porte de Ninove. 

Les habitations.•  Ce sont aussi bien des résidences de 

prestige que des maisons plus modestes, des cités-

jardins, des immeubles à appartements ou encore des 

logements collectifs. Evoquons:

Le palais Stoclet (1906 à 1911 - architecte J. Hoffmann) - 

à Woluwé-Saint-Pierre pour lequel des opérations 

de conservation ont été effectuées: la stabilisation 

des statues de la tour et la remise en peinture des 

châssis.

Rue Vanderschrick n°15, 17 restauration des façades.- 

Le n° 39 avenue du Général de Gaulle (1904 - architecte - 

E. Blérot) à Ixelles, renovation et restauration 

complète.

La restauration complète de l’Hôtel Dewez, maison - 

personnelle de l’architecte L. B. Dewez, 73-75 rue de 

Laeken à Bruxelles.

Les cités-jardins (entre-deux-guerres), le Logis-- 

Floréal (architecte J.-J. Eggerickx, paysagiste L. Van 

der Swaelmen) à Watermael-Boitsfort ont fait l’objet 

d’attentions globales et plus ciblées.

Les bâtiments commerciaux.•  Dans cette catégorie, 

mentionnons les différentes interventions dans le 

passage du Nord entre la place de Brouckère et la rue 

Neuve et la restauration complète de la façade du café 

«La Mort Subite». 

Les bureaux.•  La Cour des Comptes (1776 à 1781) a fait 

repeindre les façades principales de ses bâtiments n° 2 

rue de la Régence à Bruxelles. 

Les bâtiments industriels.•  A Forest, la réaffectation en 

centre d’art contemporain des anciennes brasseries 

Wielemans-Ceuppens (1930 - architecte A. Blomme) s’est 

poursuivie avec la restauration de la salle des machines. 

Les bâtiments publics.•  Une grande série de lieux 

culturels ont connu des chantiers de différentes 

ampleurs: la transformation du Musée du cinéma au 

Palais des Beaux-Arts (1928 - architecte V. Horta), la 

restauration des derniers balcons et de la corniche de 

la salle du théâtre royal de la Monnaie, l’installation 

du musée du moulin et de l’alimentation dans le 

moulin d’Evere, la poursuite des travaux au Palais de 

Justice (1866 à 1883 - architecte J. Poelaert). A Laeken 

ont commencé la restauration et le réaménagement 

complet du premier Hôtel communal sis rue des Palais 

Outre-Ponts ainsi que du deuxième Hôtel communal sis 

place Bockstael. 

Les écoles.•  L’enveloppe extérieure de plusieurs écoles a 

été remise en état, telles que le centre scolaire Josaphat 

- Ruche de H. Jacobs ainsi que le Lycée Jacqmain ou 

l’ancien Institut de physiologie dans le Parc Léopold. 

Ce chapitre n’est complet que si l’on considère 

également la réaffectation en logements et en bureaux 

de l’Ecole vétérinaire (1903 à 1909 - architecte F. Serœn) 

à Anderlecht. 

Les bâtiments à vocation confessionnelle.•  La campagne 

de restauration des façades se termine à l’Eglise Notre-

Dame du Sablon; les peintures murales fi guratives sont 

en cours de restauration à l’église Saint-Gilles (1866 à 

1878 - architecte V. Besme); à l’église Saint-Jean-Baptis-

Reconstruction du Pont du Diable au Bois de la Cambre, dans le cadre des accords Beliris.
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te au Béguinage et à la Grande Synagogue (1875 à 1878 

- architecte D. De Keyser), les travaux de restauration 

ont été poursuivis; à l’église Saint-Boniface, la restaura-

tion complète a été entamée et à l’église Saint-Baptiste 

de Molenbeek les travaux de restauration de l’intérieur 

ont commencé. 

Les parcs et sites naturels.•  Cette année, 157 permis uniques 

ont été délivrés. Les chantiers suivis en 2008 concernent 

essentiellement des travaux liés aux accords Beliris 

(restauration du Bois de la Cambre, du parc Josaphat, du 

chemin du Crabbegat, la restauration du Cinquantenaire et 

plus particulièrement le grand bassin...). Citons également 

la poursuite des travaux de réaménagement du parc 

Forestier à Anderlecht et des jardins du Rouge-cloître ainsi 

que la reconstruction du châlet Robinson et la restauration 

des jardins de la place du Congrès. 

LE S S U B S I D E S À L A R E S TA U R AT I O N 
D E S B I E N S C L A S S É S

Pour subsidier la restauration des monuments et sites 

classés publics et privés (travaux et études), l’Administration 

disposait en 2008 d’un budget d’engagement ajusté de 

€ 22 361 000, soit une diminution par rapport à 2007. 

Cette somme indique le montant que la Région réserve 

pour les futurs travaux qu’elle a autorisés. Ce budget 

ajusté fut réalisé à 96%, c’est-à-dire que presque la totalité 

de cette somme fut effectivement réservée. 

La somme liquidée en 2008 pour les subsides aux travaux 

exécutés (budget d’ordonnancement) se monte quant à 

elle à € 12 558 252 (voir tableau ci-dessous).

Au vu des estimations budgétaires, on peut déjà s’attendre 

pour 2009 à ce que les budgets initialement prévus soient 

insuffi sants pour couvrir la demande croissante.

On signalera également qu’en 2008, l’étude de la refonte 

du dispositif réglementaire d’octroi des subsides (arrêté 

du 30/04/2003) s’est poursuivie, en coordination avec les 

autres réglementations en la matière.

LE S BI E N S E N P É R I L

En 2008, la cellule de veille du patrimoine a été réacti-

vée. Chargée de mettre tout en œuvre pour encourager 

la réhabilitation des biens protégés dégradés et/ou dé-

saffectés, elle accompagne de manière proactive le ges-

tionnaire du bien en lui proposant une plate-forme de 

réflexion et une assistance technique en vue d’établir 

un dossier de restauration. La même année, une qua-

rantaine de biens ont fait l’objet d’une expertise préala-

ble et plusieurs ont pris le chemin de la réhabilitation.
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TR A I T E M E N T D E S I N F R AC T I O N S 
CO M M I S E S S U R L E PAT R I M O I N E 
B R UX E L L O I S

Les mesures de protection du patrimoine bruxellois sont ren-

forcées par des dispositions légales visant à inciter les pro-

priétaires à conserver et entretenir leur bien remarquable.

Afi n de prévenir toute dégradation, modifi cation ou 

altération, qu’elles soient volontaires ou non, sur le 

patrimoine protégé et veiller ainsi à son intégrité, le 

législateur bruxellois a prévu la désignation d’agents 

habilités à visiter les monuments et sites protégés, et à 

accompagner leurs propriétaires dans toute démarche 

visant à garantir leur maintien en bon état et la conservation 

de leur intérêt historique, esthétique ou architectural.

En cas de mise en péril d’un bien, il est à noter que le COBAT 

permet à l’autorité publique d’exécuter des travaux d’offi ce 

et de se substituer au propriétaire défaillant. En outre, les 

fonctionnaires désignés par le Gouvernement sont égale-

ment habilités à constater des actes commis irrégulière-

ment et à en informer le Parquet. Il s’agit notamment d’ac-

tes et travaux effectués sans permis d’urbanisme unique ou 

en contravention avec un permis délivré. Une même procé-

dure existe pour les infractions commises sur des biens non 

classés (voir à ce propos le point «renforcement du suivi 

des infractions urbanistiques» du chapitre 2).

En 2008, l’accent a été mis sur la prévention et le règlement 

de litiges ouverts dans les années antérieures. 

En outre, la Direction a ouvert 63 nouveaux dossiers:

45 d’entre eux ont imposé des mises en conformité ou • 

des mesures de conservation d’urgence, sur simple 

requête au propriétaire.

18 d’entre eux ont donné lieu à l’établissement de • 

procès-verbaux d’information dont 3 ont été classés 

sans suite, après obtention de la réparation demandée.

17 de ces nouveaux dossiers ont été réglés par simple • 

échange ou entrevue avec les propriétaires ou ont été 

classés pour cessation d’infraction.

Dans la majorité des cas, les défauts d’entretien et de 

conservation trouveront leur solution dans le simple contact 

avec le propriétaire. Les infractions concernent, pour la 

plupart, des défauts de procédure qui n’altèrent donc pas 

la qualité des biens protégés. Par contre, les actes posés 

illicitement et qui modifi ent la qualité ou l’intérêt d’un bien 

restent soumis au procès-verbal transmis au Parquet.

A noter enfi n que, pour les cas les plus urgents, la loi du 

12/01/1993 donne au Gouvernement un droit d’action en 

matière de protection de l’environnement, au sens large. 

L’action en cessation environnementale permet d’obtenir, 

comme dans le cadre d’une action en référé, un jugement 

sur le fond et la prescription de mesures éventuellement 

assorties d’astreintes. Ainsi, en 2008, deux citations 

(actions en cessation environnementale) intentées par la 

Région ont connu une issue favorable et l’exécution des 

mesures imposées par jugement. Trois autres citations 

sont actuellement en cours.

4. Les fouilles et 
le laboratoire 
d’archéologie

FO U I L L E S A R C H É O L O G I Q U E S

A titre expérimental, un suivi des permis d’urbanisme 

délivrés dans la Région a été réalisé pendant trois 

mois afi n d’évaluer les possibilités de mise en œuvre 

d’une politique d’archéologie préventive systématique, 

associant la Direction des Monuments et des Sites et la 

Direction de l’Urbanisme, à partir de 2009.

En 2008, l’Administration a entrepris ou poursuivi 

plusieurs fouilles archéologiques préventives et de 

sauvetage, comprenant également des études du bâti 

ancien et de charpentes. Les interventions sur le terrain 

sont systématiquement suivies du traitement et de l’étude 

des résultats en vue de leur diffusion.

Bruxelles

Ancien relais postal (place de la Vieille Halle aux • 

Blés): dans le cadre des études préalables du projet 

d’implantation du Parlement francophone bruxellois 

sur le site, une première phase d’étude archéologique 

du bâti a mis en évidence plusieurs phases de 
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transformations du bâtiment entre le XVIIème et le XXème 

siècle. Un contrôle des sondages archéologiques ouverts 

en 1993-1996 a permis de compléter l’étude des «terres 

noires» présentes dans le sous-sol du bâtiment.

Ancien relais postal.

Hôtel Dewez (rue de Laeken): Les travaux de restaura-• 

tion de la maison de l’architecte Laurent-Benoît Dewez 

ont été accompagnés d’une étude archéologique glo-

bale comprenant l’analyse dendrochonologique des 

planchers. La poursuite des fouilles archéologiques 

préventives a permis de découvrir un niveau d’habitat 

du XVème siècle, actuellement en cours d’étude.

Palais des Beaux-Arts: l’ultime phase d’aménagement • 

des nouvelles salles de la «Cinematek» a permis 

de dégager une partie de la courtine de la première 

enceinte comprenant deux archères qui seront intégrées 

au nouvel aménagement des lieux.

Palais des Beaux-Arts.

Porte de Hal: à l’occasion du nettoyage et de la • 

restauration des façades, un relevé photogrammétrique 

des parements extérieurs a été commandé au bureau 

de dessin Tilmant. Il s’agit d’un relevé pierre à pierre 

sur des photos redressées à une échelle de 1/50e qui 

permettra également une cartographie des matériaux 

et l’analyse archéologique des différentes phases de 

transformations identifi ées.

Rue A. Orts: des travaux d’égouttage ont entraîné • 

la découverte d’ossements humains appartenant 

vraisemblablement à un ossuaire ou une fosse 

commune, datable des environs de 1600 et situé dans 

l’emprise des terrains du couvent des Frères-Mineurs 

(emplacement actuel de la Bourse).
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Siège Fortis (rue Royale/rue de la Chancellerie): la • 

reconstruction d’une grande partie de l’îlot est l’occasion 

d’un suivi archéologique adapté à sa situation sur le 

tracé de la première enceinte urbaine. Des sondages 

d’évaluation ont montré la présence des remblais de la 

fi n du XVIIIe siècle qui ont comblé l’ancien fossé défensif 

pour la construction de la rue Royale. 

Auderghem

Forêt de Soignes: lors de terrassements effectués • 

pour un projet d’étude de la végétation par Bruxelles-

Environnement (IBGE), l’examen des profi ls des 

tranchées et les prélèvement effectués ont permis 

de dévoiler la conservation exceptionnelle des sols 

naturels datant de la dernière glaciation avec la 

présence caractéristique du fragipan (entre -15 000 et 

-10 000 ans). Ces données correspondant à un état non 

pollué serviront de référence au calibrage de la pollution 

générée par l’activité humaine sur d’autres sites.

Prieuré de Rouge-Cloître: dans le cadre de l’aménage-• 

ment du site par Bruxelles-Environnement (IBGE), plu-

sieurs sondages ont été ouverts révélant des éléments 

de fondations appartenant aux premières phases de 

construction tant du cloître que de l’église (XVe-XVIIe 

siècle). Le suivi du chantier de restauration du mur d’en-

ceinte a permis quant à lui de compléter les données 

récoltées lors de la phase d’étude (2001-2003).

L A B O R AT O I R E D’A R C H É O L O G I E 
A BR UX E L L E S (L A B)
En 2008, la Direction des Monuments et des Sites a pour-

suivi le développement de la base de données «Archéolo-

gie à Bruxelles» qui permet d’assurer une traçabilité com-

plète des artefacts récoltés depuis leur entrée au dépôt en 

provenance du chantier de fouilles jusqu’à leur prêt pour 

une exposition en passant par toutes les phases du traite-

ment, de l’étude et de la restauration. Des fi ches spécifi -

ques à chaque type de matière ont ainsi été mises au point 

(céramique, métal, bois, cuir, pierre...) avec une attention 

particulière pour les thésaurus adaptés et bilingues. 

Le Laboratoire d’Archéologie à Bruxelles a été 

particulièrement sollicité en 2008 pour le nettoyage, 

la restauration et le conditionnement des nombreuses 

pièces qui seront présentées en 2009:

Dans les vitrines permanentes au sous-sol des Halles • 

Saint-Géry.

Lors de l’exposition temporaire «Archéologie au coin de • 

la rue».

Dans le cadre du nouveau Musée du Coudenberg au BIP • 

(place Royale). 

En outre, la totalité du matériel archéologique découvert 

lors des fouilles réalisées à la maison Dewez, rue de 

Laeken, a été traitée et est prête pour la phase d’étude. 
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5. Les projets européens 
et internationaux

LE RÉ S E A U AR T NO U V E A U 
NE T W O R K (R A N N)
Le «Réseau Art Nouveau Network» (RANN) est une 

association internationale fondée et dirigée par la Direction 

des Monuments et Sites. Il a pour objectif la mise en valeur 

du patrimoine Art Nouveau en Europe. Il bénéfi cie du soutien 

fi nancier de la Commission européenne (DG Culture).

En 2008, l’action principale fut la fi nalisation de la présen-

tation multimédia «Art Nouveau & Société» qui se penche 

sur le contexte historique du mouvement dans une vision 

résolument européenne. Ce montage audio-visuel, disponi-

ble dans les langues parlées des membres du RANN, a été 

montré dans toutes les villes partenaires. A Bruxelles, il a 

été présenté au Musée du Cinquantenaire du 15/10/2008 

au 22/02/2009, avec l’exposition «10 ans d’acquisitions».

Les actions de sensibilisation du grand public ont été 

poursuivies par le biais d’outils didactiques, disponibles 

en de nombreuses langues européennes sur le site 

Internet du RANN: www.artnouveau-net.eu. 

Enfi n, le RANN a préparé un ambitieux programme 

d’actions en 5 ans «Art Nouveau et Société» et déposé une 

nouvelle candidature auprès du programme Culture 2007 

de la Commission européenne.

LE P R O J E T SE P T E N T R I O N: 
DE LA VILLE FORTE À LA VILLE DURABLE

Le projet de coopération transnationale «Septentrion. De 

la ville forte à la ville durable» organisé dans le cadre de 

l’initiative communautaire Interreg IIIB de la Commission 

européenne, rassemble 23 partenaires dont la Région de 

Bruxelles-Capitale. 

Dix-neuf villes bastionnées du sud des Pays-Bas, de 

Belgique et du nord de la France s’unissent pour concevoir 

un modèle vivant, évolutif et transférable de la Ville 

Durable, fondé sur une lecture partagée de l’histoire et du 

patrimoine à travers les fortifi cations.

Dans ce cadre, les activités de l’Administration se sont 

concentrées sur:

L’accompagnement de la mise en place de la • 

scénographie originale de la Porte de Hal inaugurée 

le 06/06/2008 comprenant notamment d e s 

maquettes, des reconstitutions virtuelles, 

un audio-guide pour adultes, un vidéo-

guide pour enfants, un matériel 

pédagogique et ludique adapté aux 

groupes d’enfants, un programme 

multimédia de consultation des 

cartes anciennes et des documents 

complémentaires... 

• La publication du guide 

«Septentrion» en trois langues et de 

deux livrets guides consacrés aux 

deux enceintes urbaines. 

LE S CO N V E N T I O N S C U LT U R E L L E S 
D E L’UNESCO
La Convention du Patrimoine Mondial

La Direction des Monuments et des Sites a poursuivi en 

2008 les travaux de suivi de la Convention du Patrimoine 

Mondial de l’UNESCO tant sur le plan régional, national 

qu’international. 

Lors de la réunion du Comité du Patrimoine mondial 

qui s’est déroulée à Québec en juillet, la nouvelle Liste 

indicative de la Belgique, proposée par les 3 Régions en 

2007 a été validée. Pour Bruxelles, elle compte dorénavant 

«le Palais Stoclet», «le Palais de Justice de Bruxelles», les 

«Galeries royales Saint-Hubert» et «l’œuvre architecturale 

d’Henri van de Velde.

Ces biens sont susceptibles d’être proposés pour 

l’inscription définitive sur la Liste du Patrimoine 

Mondial de l’UNESCO. Ainsi pour la Région de Bruxelles-

Capitale, le dossier de candidature du Palais Stoclet a 

été finalisé et soumis cette année, afin qu’il puisse être 

évalué lors de la prochaine session du Comité à Séville 

en juin 2009.

D’autre part, la Direction a poursuivi les projets 

déjà initiés précédemment dont l’inventaire des 

éo-

el

x 
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devantures autour de la Grand-Place et le suivi des 

permis de restauration et d’urbanisme dans les «zones-

tampon» prévues par la Convention autour des biens 

définitivement inscrits. 

Par ailleurs, pour renforcer le contrôle dans ces zones, la 

Région les a transcrites cette année dans sa législation 

en tant que «zones de protection», par le biais d’arrêtés 

modifi catifs. Un projet d’observatoire photographique des 

biens inscrits sur la Liste a également été mis sur pied.

La Convention de La Haye pour la protection 

des biens culturels en cas de confl it armé

Depuis deux ans, la Direction assiste en qualité 

d’observateur aux réunions de suivi de la Convention 

pour la protection des biens culturels en cas de conflit 

armé (La Haye, 1954) et ses deux protocoles. Elle 

participe ainsi aux réflexions et à la préparation des 

Orientations visant à la mise en œuvre «effective» de la 

Convention de La Haye et étudie les actions à envisager 

au niveau de la Région pour le patrimoine immobilier. 

Suite à ces réunions, les Régions ont été sollicitées par 

le Gouvernement fédéral pour participer au rapport 

des Etats-Parties relatif aux mesures de mise en œuvre 

relatives à la protection des biens culturels. 

La Région de Bruxelles-Capitale y a notamment pris 

position pour un renforcement des mesures de protection 

vis-à-vis des biens inscrits sur la Liste du Patrimoine 

Mondial et sur la Liste indicative de l’UNESCO.

6. L’information 
et la sensibilisation
du public

La Direction des Monuments et Sites assure la promotion 

et la diffusion du patrimoine bruxellois et soutient des 

initiatives privées dont l’objectif est la mise en valeur de 

ce patrimoine. Ces diverses actions sont menées grâce à 

un budget de € 3 515 000 qui a connu une augmentation 

de 32% par rapport à 2007. 

SU B V E N T I O N S A UX A S S O C I AT I O N S

La Direction des Monuments et Sites subsidie des 

associations dont l’objectif est la préservation et la 

promotion du patrimoine.

Ces subsides consistent d’une part en un soutien structurel 

aux associations qui mettent à disposition du public des 

infrastructures, gèrent des archives et/ou conseillent les 

citoyens dans leurs recherches. C’est notamment le cas du 

«Centre Urbain» avec un subside de € 120 000, de l’asbl 

«Association pour l’Etude du Patrimoine Bâti» avec un 

subside de € 102 000 et de l’asbl «Fondation Prométhéa» 

avec un subside de € 50 000. D’autre part, des subsides 

ponctuels sont accordés pour des publications réalisées 

par ces associations.

En 2008, € 180 000 ont été consacrés aux Halles Saint-

Géry, gérées par l’asbl «Patrimoine & Culture» et 

€ 50 000 à l’asbl «Palais de Charles-Quint».

JO U R N É E S D U PAT R I M O I N E

Les Journées du Patrimoine des 20 et 21 septembre derniers 

avaient pour thème «Expo 58: avant-après. Le patrimoine 

bruxellois depuis la Seconde Guerre mondiale».
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À cette occasion, 61 lieux étaient repris au programme: 48 

bâtiments où un accueil spécifi que était organisé (dont un 

fermé pour cause de travaux) et 13 sites (pour la plupart mis 

en valeur lors de promenades guidées). Des visites guidées 

ou activités dans plus de 37 lieux et près de 60 activités à pied, 

à vélo ou en bus étaient proposées par diverses associations 

ainsi que par les administrations communales.

À l’occasion de la 20ème édition des Journées du Patrimoine 

en Région de Bruxelles-Capitale, 20 lieux (hors thème) 

avaient également accepté d’ouvrir une nouvelle fois leurs 

portes à l’occasion de cet anniversaire. Dans 18 d’entre 

eux, des visites guidées ou activités spéciales étaient 

organisées.

Les Journées du Patrimoine ont, cette année encore, 

remporté un grand succès et près de 70.000 visites ont 

été dénombrées.

Le 22 septembre se déroulait également la quatrième 

édition du «Lundi du Patrimoine». Comme précédemment, 

cet événement visait les classes de 5ème et 6ème primaires, 

de même que celles de l’enseignement secondaire (tous 

degrés confondus) des écoles de la Région de Bruxelles-

Capitale.

Suite aux constats des éditions précédentes et en accord 

avec les associations, il avait été décidé de ne proposer que 

des activités et plus de visites de lieux. La capacité totale 

du programme était de 3 050 élèves (2 200 francophones 

et 850 néerlandophones).

Toutes les écoles de la Région bruxelloise et de tous types 

d’enseignement ont été contactées. Au fi nal, 42 écoles se 

sont inscrites (34 francophones et 8 néerlandophones), 

ce qui représente un total approximatif de 2 391 élèves 

(1 828 francophones et 563 néerlandophones) et un 

taux de remplissage de 83% en français et de 66% en 

néerlandais.

Quant à l’Expérience photographique internationale des 

Monuments, elle a, cette année encore, suscité un grand 

intérêt auprès des professeurs et du corps enseignant. Pour 

cette nouvelle édition, le règlement prévoyait également 

la participation des classes de 5ème et 6ème primaires. 

37 écoles (22 francophones dont 4 primaires et 15 

néerlandophones dont 7 primaires) ont participé au 

projet: 714 élèves (429 francophones dont 87 primaires 

et 285 néerlandophones dont 150 primaires). Les écoles 

inscrites se situent sur à peu près toutes les communes de 

la Région et sont de différents types d’enseignement.

Comme l’année dernière, 26 prix ont été décernés: 9 au 

niveau européen et 17 au niveau bruxellois.

PÉ D A G O G I E D U PAT R I M O I N E

Les classes du patrimoine

Ce projet pédagogique a été repris fi n 2007 par l’asbl 

«Palais de Charles-Quint», qui a reçu à cette fi n un subside 

de € 405 000. L’équipe existante a été complétée d’un 

coordinateur temps-plein, d’un collaborateur administratif 

à mi-temps et d’un animateur francophone (4/5).

Le projet a ses locaux dans le nouveau BIP, centre 

d’information de la Région sis place Royale. Cette nouvelle 

infrastructure offre la possibilité d’accueillir les écoles. Le 

programme proposé a ainsi pu s’enrichir d’un nouveau 

module autour de l’histoire, l’urbanisme et le patrimoine 

monumental du Mont des Arts. Durant l’année scolaire 
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2007-2008, les classes du patrimoine ont organisé 74 

animations et touché environ 1 450 élèves. Voir le site 

www.classesdupatrimoine.be

La fête du patrimoine

Le 26 avril 2008, la Direction a organisé pour la première 

fois la «Fête du Patrimoine» à Tour & Taxis. L’occasion 

pour le grand public et plus particulièrement les jeunes et 

les familles avec enfants de découvrir le patrimoine sous 

tous ses aspects. L’accent a été mis sur les expériences 

interactives et créatives, afi n d’apprendre à connaître le 

patrimoine bruxellois de manière ludique et éducative. 

Une septantaine d’associations actives en matière de 

patrimoine ont participé à cet événement qui a accueilli 

3 000 visiteurs.

LE S H A L L E S SA I N T-GÉ RY

Cette année, les Halles Saint-Géry, qui fêtaient leurs 10 ans 

d’activité, ont accueilli 150 000 visiteurs dont 600 groupes 

touristiques et plus de 10 000 élèves, 101 conférences et 

20 expositions. Il s’agissait notamment des expositions: 

«Quand Le Patrimoine S’emballe», «Bruxelles 50-60», 

«Picture Trees-L’expérience Photographique Internationale 

Des Monuments», «Les dessous d’une Marquise, 

chronique d’un chantier», et «Maisons en bois du XVème au 

XVIIIème siècle», manifestations dont la Direction des 

Monuments et Sites a directement assuré le suivi, la 

coordination et la promotion. 

En 2008, les structures d’informations permanentes ont 

accueilli l’actualité de la Direction des Monuments et Sites 

(16 panneaux renouvelés tous les 2 mois). Enfi n, l’ensemble 

des publications de la DMS, gratuites ou payantes, y 

sont distribuées. Pour de plus amples informations sur 

les activités des Halles Saint-Géry, consultez le site: 

www.hallessaintgery.be.

SI T E E T M U S É E D U CO U D E N B E R G

La Direction des Monuments et des Sites en collaboration 

avec les Archives et Musées de la Ville de Bruxelles, 

au sein de l’asbl Palais de Charles-Quint, participe à la 

mise en place du futur musée et du nouveau circuit du 

visiteur du site archéologique du Coudenberg qui seront 

inaugurés en 2009.
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PU B L I C AT I O N S

Une nouvelle collection intitulée «A la carte» a vu le 

jour en 2006. Il s’agit de cartes-promenades (gratuites) 

mettant à l’honneur une commune bruxelloise et offrant 

l’occasion au promeneur de (re)découvrir le patrimoine 

qu’il côtoie quotidiennement. La collection, comptant 4 

numéros, s’est enrichie en 2008 de deux nouvelles cartes 

consacrées à Ixelles et Woluwé-Saint-Pierre. 

La collection «Bruxelles, ville d’art et d’histoire», a vu 

deux nouvelles publications: «Les Marolles (n°46), et 

«Au cœur de Forest» (n°47); et la collection «L’Art dans 

la rue», la réédition du carnet d’entretien «Les châssis de 

fenêtre en bois».

La liste des publications éditées par la Direction 

des Monuments et Sites est disponible sur le site 

www.monument.irisnet.be

7. La Documentation
Le Centre de documentation sur le patrimoine, a été 

constitué dès 2006 au sein de la Direction Monuments 

et Sites afi n de répondre au double objectif de fournir la 

documentation indispensable à l’exercice de ses missions, 

et de mettre à la disposition de tous les documents et 

études qu’elle produit, par l’inventaire des fonds existants, 

la collecte des documents, de nouvelles acquisitions et 

la communication de l’ensemble des ressources vers un 

public spécialisé.

Cette année, outre le suivi quotidien (prospection, 

acquisition de 470 revues et 1 333 ouvrages et gestion) 

des livres et des périodiques, une attention particulière a 

été accordée aux archives documentaires de la Direction 

et aux collections iconographiques. 

Dans les deux domaines, la Direction s’est dotée d’outils 

indispensables à la gestion future des documents. En 

ce qui concerne ses archives, la Direction bénéficie 

désormais d’un plan de tri et de classement général. 

L’inventaire et le classement des dossiers de la cellule 

travaux, objet d’un chantier pilote d’archivage, ont 

été finalisés, permettant enfin la mise à disposition 

des informations nécessaires à la gestion et à la 

conservation des bâtiments protégés aux acteurs du 

patrimoine. Cette expérience sera poursuivie suivant la 

même méthodologie, de manière sélective, sur d’autres 

collections documentaires de la DMS, toujours en 

collaboration avec les archives du Ministère.

Les fonds iconographiques de la Direction des Monuments et 

Sites rassemblés au cours des années précédentes au Centre 

de documentation, ont fait l’objet quant à eux, d’un premier 

état des lieux et d’une proposition de plan de gestion, 

échelonné sur plusieurs années. Dans ce domaine également, 

les collections ont connu un essor important, en particulier 

les ressources iconographiques relatives au patrimoine et au 

paysage régional. Ainsi une partie de la collection de cartes 

postales de la banque Dexia a été numérisée. L’opération a 

permis la constitution d’une collection virtuelle de 20 000 

cartes postales sur la Région de Bruxelles-Capitale. Ce fonds 

s’ajoute à l’abondant matériel photographique produit par la 

Direction depuis 1991, dont l’inventaire doit être poursuivi.

Avenue Louis Bertrand, carte postale coll. Banque Dexia, MRBC, n° DE52-014.
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Perspectives 
La Direction des Monuments et Sites mènera en 2009 une réfl exion sur l’amélioration des méthodes et des outils légaux 

et développera ses infrastructures de recherche.

La présentation du Registre des biens protégés, actuellement consultable sur le site de la direction, sera entièrement 

revue afi n d’offrir une information plus complète au public, grâce à l’ajout de photos des biens, des textes des arrêtés de 

protection et de notices descriptives des biens protégés.

Le patrimoine architectural

La mise au point et l’application d’une nouvelle approche méthodologique se poursuit afi n de disposer d’un inventaire 

couvrant l’essentiel du patrimoine bâti régional dans un délai maîtrisé. Pour répondre à cet objectif, l’inventaire scientifi que 

devrait se concentrer, en priorité, sur des quartiers ou des zones à haut potentiel patrimonial qui correspondent souvent 

aux ZICHEE du PRAS.

De nouvelles propositions de protection du patrimoine monumental seront réalisées, sur base de la liste de biens 

prioritaires à protéger, mais aussi de nouvelles thématiques comme les Cafés et les commerces bruxellois, soit dans 

la poursuite de la valorisation du patrimoine d’après-guerre, soit de quartiers historiques du Pentagone, sans oublier 

l’instruction des demandes de classement introduites par des tiers. 

La liste indicative du patrimoine bruxellois à protéger sera mise à jour, afi n d’offrir la vue la plus complète possible, tant 

pour le patrimoine architectural que naturel ou archéologique, du travail de protection légale encore à accomplir.

 

Selon les moyens disponibles, le projet d’évaluation des biens protégés, dont la réalisation n’avait pu aboutir en 2008, 

sera poursuivi. A l’instar du travail déjà mené pour les sites naturels, des «états de référence» seront réalisés pour les 

bâtiments protégés ou en cours de protection, afi n de permettre une gestion performante des demandes d’autorisation, 

l’octroi des subventions pour les travaux de conservation et un meilleur suivi des constats d’infractions.

Enfi n, la Direction poursuivra le travail de refonte tant de l’arrêté de minime importance (arrêté du 12/06/2003) pour les 

permis uniques et travaux soumis à l’avis de la CRMS, que de celui d’octroi de subsides (arrêté du 30/04/2003). 

Le patrimoine naturel

Outre les nouvelles propositions de protection relative aux sites et arbres remarquables issues de la campagne 

d’inventaire, la Direction des Monuments et Sites développera de nouveaux outils permettant de faciliter la gestion 

quotidienne des sites protégés. 

A cette fi n, après avoir collaboré au projet de plan de gestion pour les Cités Logis-Floréal et le cimetière du Verrewinkel, 

elle collaborera à celui du cimetière du Dieweg. De même, l’opération d’établissement des états des lieux complets 

de l’ensemble des sites protégés (photos et descriptifs) étant terminée, elle analysera en 2009 ces états des lieux afi n 

d’établir des «feuilles de route» en vue de déterminer les travaux de restauration à mener en priorité.
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Dans le cadre du suivi des accords Beliris, l’accent sera notamment mis sur un accompagnement performant des dossiers 

de restauration des sites suivants: parc Duden, parc Marie-Josée, Etangs d’Ixelles, parc de Laeken et Karreveld.

Le patrimoine archéologique

Les arrêtés d’application de l’article 243 du COBAT relatif aux personnes habilitées à effectuer des fouilles et sondages 

archéologiques pris le 03/07/2008 (MB 16-09-2008) permettent dès à présent de confi er à des prestataires externes la 

réalisation d’interventions archéologiques de terrain. 

A l’avenir, dans la mesure du budget disponible, cette situation est de nature à augmenter le nombre de fouilles jusqu’ici 

limité aux moyens internes du seul MRBC et de quelques collaborations extérieures ponctuelles.

La mission confi ée aux Musées royaux d’Art et d’Histoire de réalisation de l’atlas archéologique régional sera achevée 

en 2009. Le fait de disposer d’une carte archéologique régionale complète va permettre le lancement d’une politique 

d’archéologique préventive globale. Sur base de l’examen systématique des demandes de permis d’urbanisme, en 

collaboration avec la Direction de l’Urbanisme et les communes, l’article 245 du COBAT pourra être appliqué afi n de 

subordonner à la réalisation de fouilles préalables les permis délivrés dans une zone archéologique sensible.

Documentation, édition et communication

Le Centre de documentation poursuivra la mise en œuvre du plan de gestion des collections iconographiques, de même 

que celle du plan général de classement et de tri des archives documentaires.

Il réalisera des commandes de photographies, relevés ou études se rapportant spécifi quement à la représentation du 

patrimoine. 

Dans un proche avenir, la Direction proposera sur son site Internet des publications issues de ses différents domaines 

d’activités, notamment des articles illustrant les résultats de fouilles archéologiques, de l’inventaire des arbres ou 

d’études préalables exemplaires dans le cadre de restaurations.

Enfi n, une étude préparatoire sera menée afi n de renouveler entièrement le site www.monument.irisnet.be pour en faire 

un site portail interactif utilisant les dernières technologies.

Le développement durable 

La Direction continuera l’adaptation et l’intégration des nouvelles exigences de l’ordonnance sur la Performance 

énergétique des Bâtiments aux procédures d’octroi de permis uniques. Elle poursuivra également les études en cours qui 

permettront d’affi ner les solutions pour concilier respect du patrimoine et amélioration des performances énergétiques 

des bâtiments, sur base de cas concrets de biens classés. 
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Une année charnière

2009 est une année charnière à plusieurs égards. Elle correspond en effet au début d’un nouveau cycle de politique régionale 

qui devra relever des défi s bien spécifi ques. Elle devra également faire face à la nouvelle situation socio-économique 

mondiale consécutive à la crise qui nous a frappés fi n 2008. Différents mécanismes importants de la société se sont enrayés. 

Les mécanismes naturels se modifi ent de manière quasiment irréversible à cause de l’intervention humaine.

La crise modifi e également la société sur le plan de l’aménagement du territoire. Elle infl uence les choix en matière de 

logement, de mobilité et de loisirs. Les possibilités offertes aux habitants sont redéfi nies. Ces modifi cations peuvent 

très rapidement entraîner de nouveaux besoins et de nouvelles tensions qui nécessitent une approche directive dans le 

domaine de l’aménagement du territoire. 

L’Administration de l’Aménagement du Territoire et du Logement doit donc jouer un rôle pro-actif pour remédier à la crise, 

et anticiper les options politiques du prochain Gouvernement.

Un nouveau Plan Régional de Développement

Que le prochain Gouvernement décide de modifi er ou de conserver le PRD de 2002, il faudra de toute façon procéder à 

une évaluation approfondie de sa mise en œuvre. 

Davantage qu’auparavant, le (nouveau) PRD devra tenir compte des différents territoires de planifi cation: le réseau 

urbain central belge, la métropole, la zone RER et l’hinterland socio-économique de Bruxelles.

Il faudra également réaliser l’harmonisation entre la Région et les communes, avec le principe de subsidiarité comme fi l 

conducteur. 

Enfi n, le PRD respectera le principe de durabilité. Il visera à préserver et optimiser la cohésion territoriale, dans l’intérêt 

de la société. Il prendra en compte la dualité qui existe entre l’action immédiate en faveur de l’économie et l’action à plus 

long terme qu’implique la durabilité.

Participation des citoyens 

Bruxelles a toujours pris l’initiative en matière de participation aux processus urbanistiques. Il suffi t de penser aux 

commissions de concertation, actives dès la fi n des années 70 dans les 19 communes, et au caractère unique des contrats 

de quartier qui, dès leur création en 1993, ont permis une collaboration participative avec les habitants de ces quartiers. 

La manière dont tout cela est offi ciellement géré est décrite depuis 2001 dans la réglementation de la Commission Locale 

de Développement Intégré (CLDI). 

De plus en plus souvent, ce processus de participation offi cielle, qui commence dès la première phase d’un projet, 

est accompagné de nombreuses initiatives expérimentales telles que des «Journées de la Participation», des points 

d’information, des groupes de travail de réfl exion, des «Promenades diagnostic». 

Dans son livre intitulé «Bruxelles, à l’épreuve de la participation. Les contrats de quartier en exercices», Mathieu Berger 

explique que la participation est un exercice diffi cile mais essentiel et que la qualité de la communication détermine le 

degré d’implication des citoyens. La reconnaissance et la confi ance entre les «non-spécialistes» et les «spécialistes» 

ainsi que le soin apporté à la communication sont des notions clés qui vont fortement infl uencer le succès de cette 
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approche participative. Ces connaissances nous permettent aujourd’hui de travailler à une adaptation constructive des 

différents processus participatifs.

Cohérence et simplifi cation administrative

La société urbaine est de plus en plus complexe. Résoudre des problèmes exige, aujourd’hui plus qu’hier, une approche 

cohérente. C’est pourquoi l’Administration de l’Aménagement du Territoire et du Logement s’investira davantage dans le 

renforcement de la collaboration entre les différentes directions. A cet effet, des «think tanks» (plate-formes, laboratoires 

d’idées) thématiques seront mis en place, tant en matière de logement, de développement durable et d’études 

stratégiques que de collaboration communale et pararégionale.

Ainsi, la plate-forme Logement mettra tout en œuvre pour renforcer l’uniformisation des différentes primes au logement 

et celle de la qualité et des standards des divers types de logements ainsi que de leur accessibilité. On s’attend à ce que 

cette approche thématique transversale contribue à la simplifi cation administrative.

Les arrêtés et les modalités d’exécution du nouveau Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire – revu dans le cadre 

de la simplifi cation administrative – devront être élaborés au cours de la seconde moitié de 2009. 

Communication et information

Parallèlement, les techniques informatiques sont en plein essor. Dès lors, les possibilités d’associer activement les citoyens 

à la politique administrative sont de plus en plus nombreuses. Dans cette optique, l’Administration a développé un Système 

d’Information Géographique appelé «Brugis». Grâce à cette application, il est aujourd’hui possible de faire des recherches 

en ligne pour trouver les liens vers de nombreuses sources d’information en matière d’aménagement du territoire. Cette 

technologie améliore sensiblement la communication des données provenant de différentes administrations.

Le développement de toutes sortes de produits dérivés susceptibles de faciliter les tâches administratives a déjà 

commencé. Ainsi en 2009, l’application devra garantir le classement du matériel photographique numérique de 

l’Administration; une étude sera menée pour savoir si l’application Brugis pourrait également constituer un outil d’aide 

aux notaires lors de la recherche de données administratives dans le cadre de transactions immobilières. 

En 2008, l’application Novacom (communal) est venue compléter l’outil informatique Novareg (régional). Destinée à 

faciliter la gestion des demandes urbanistiques introduites auprès des communes, Novacom a vu le jour grâce à une 

collaboration mutuelle et intensive entre la Région et quelques communes pilotes. Regroupées depuis début 2009 

au sein de la plate-forme Nova, ces deux applications permettent l’échange en ligne de données urbanistiques entre 

les communes et la Région et avec d’autres secteurs institutionnels de l’urbanisme bruxellois. Dès lors, la gestion 

administrative des demandes urbanistiques est simplifi ée et accélérée pour les administrations régionale et communales. 

Cette réalisation cadre avec l’objectif de la simplifi cation administrative et l’accessibilité de l’information pour le citoyen. 

Novareg et Novacom seront, cette année encore et à la demande des communes, également intégrées dans le système 

Brugis pour la consultation de données géo-référencées.

A côté de cette technologie électronique, le contact humain reste indispensable. A cet effet, l’accueil de l’Administration 

a été repensé en 2008, notamment par une signalisation adaptée des locaux de l’Administration et l’amélioration 

de l’assistance téléphonique. En 2009, un véritable call-center sera développé afi n de fournir en première ligne des 

informations en matière de logement, d’urbanisme et de patrimoine.
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A d r e s s e s  d e 
c o n t a c t

Direction générale

Directeur général: Jacques VAN GRIMBERGEN

Tél.: 02.204.25.83 - Fax: 02.204.15.26

Direction Etudes et Planifi cation (DEP)

Directeur: Benoît PERILLEUX

Tél.: 02.204.23.33 – Fax.: 02.204.15.24

Info: aatl.planifi cation@mrbc.irisnet.be

www.prd.irisnet.be - www.pras.irisnet.be

www.rru.irisnet.be 

Direction de l’Urbanisme

Directeur: Albert GOFFART

Tél.: 02.204.23.77 – Fax.: 02.204.15.23

Info: aatl.urbanisme@mrbc.irisnet.be

www.urbanisme.irisnet.be

Direction du Logement

Directeur: Kristien VAN DEN HOUTE

Tél.: 0800.40.400 – 02.204.19.92 

Fax.: 02.204.15.18

Info: aatl.logement@mrbc.irisnet.be

www.bruxelles.irisnet.be/fr/citoyens/home/logement

Direction de l’Inspection Régionale du Logement

Directeur: Frédéric DEGIVES – Pol WALA

Tél.: 02.204.12.41 – Fax.: 02.204.12.73

Info: aatl.inspectiondulogement@mrbc.irisnet.be

www.codedulogement.be

Espace d’accueil logement

Ouverture: 9H à 12H tous les jours ouvrables –

Accueil du CCN (étage 1,5)

Tél.: 0800.40.400 (primes logement) -

02.204.12.80 (inspection logement)

Direction de la Rénovation Urbaine

Directeur: Patrick CRAHAY

Tél.: 02.204.24.26 – Fax.: 02.204.15.50

Info: aatl.renovation-urbaine@mrbc.irisnet.be

www.quartiers.irisnet.be

Direction des Monuments et Sites

Directeur: Patrick CRAHAY

Tél.: 02.204.25.75 – Fax.: 02.204.15.22

Info: aatl.monuments@mrbc.irisnet.be

www.monument.irisnet.be

www.lundidupatrimoine.irisnet.be

www.ecli.net

Direction Administrative et Financière

Directeur: Philippe THIERY

Tél.: 02.204.24.72 – Fax.: 02.204.15.58

Info: aatl.communication@mrbc.irisnet.be

Direction Conseils et Recours

Directeur: Jacques VAN GRIMBERGEN

Coordinatrice: Violaine BOELAERTS

Tél.: 02.204.24.68 – Fax.: 02.204.15.26

Info: secretariatDCR@mrbc.irisnet.be

Adresses de contact
Administration de l’Aménagement du territoire et du Logement

CCN – Rue du Progrès, 80/1

1035 BRUXELLES

Accueil et information générale

Tél.: 02.204.24.91 - Fax: 02.204.17.70

Info: aatl.communication@mrbc.irisnet.be 
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La Commission Régionale de Développement (CRD)

Secrétaire: Benoît PERILLEUX

CCN - Rue du Progrès, 80/1

1035 BRUXELLES

Tél.: 02.204.23.76 – Fax.: 02.204.15.24

Info.: crd-goc@mrbc.irisnet.be

www.crd-goc.be

La Commission Royale des Monuments 

et des Sites (CRMS)

Secrétaire: Anne VAN LOO

Tour & Taxis – Avenue du Port, 86 c 4ème étage

1000 BRUXELLES

Tél.: 02.346.40.62 – Fax.: 02.346.53.45

Info.: crms@mrbc.irisnet.be

www.crms.be

Le Conseil consultatif du Logement (CCL)

Secrétaire: Marc WALRAVENS

Rue Jourdan, 45-55

1060 BRUXELLES

Tél.: 02.533.19.11 – Fax.: 02.533.19.00

Info.: mwalravens@slrb.irisnet.be

www.ccl-arh.be

Les Collèges d’Urbanisme et d’Environnement

Secrétaire permanent: Alex GHUYS

CCN - Rue du Progrès, 80/1

1035 BRUXELLES

Tél.: 02.204.23.23 – Fax.: 02.204.15.68
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